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8 NOM ET ADRESSE DU PETITIONNAIRE 
 

GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION 
Parc d'Innovation Bretagne Sud II - 30 rue Alfred Kastler 

CS 70206 - 56006 VANNES CEDEX 
 02 97 68 14 24 

F.DELUCA@gmvagglo.bzh 
SIRET : 20006793200018 

Le dossier règlementaire et la demande d'ouverture de l'enquête publique conjointe seront déposés par Golfe du Morbihan 
– Vannes agglomération qui exerce la compétence GEMAPI sur son territoire administratif. Le dépôt par GMVA concernera 
aussi une partie du territoire d’Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA). 
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9 LOCALISATION, NATURE, CONSISTANCE ET VOLUME DES 
TRAVAUX 

9.1 Localisation des travaux 

Les interventions programmées ont fait l’objet d’un atlas cartographique au 1/10 000ème, joint à ce document. 

9.2 Nature, consistance et volume des travaux 

La Nature, la consistant et le volume des travaux sont précisés dans le chapitre 2 du présent rapport (partie DIG). 

9.3 Rubriques de la nomenclature concernée par les travaux 

Le Décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 a modifié la nomenclature et la procédure en matière de police de l'eau. L’article 3 
de ce décret ajoute au R214-1 du Code de l'environnement (souvent nommé nomenclature eau) une rubrique 3.3.5.0. Les 
travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la 
nomenclature eau sont listés dans l’article 1 de l'arrêté du 30 juin 2020. 

L’ensemble des actions programmées sur le territoire d’étude et nécessitant un dossier au titre de la Loi sur l’Eau est 
récapitulé dans le tableau ci-après, ainsi que le volume de travaux prévus. 

Sous-type action Unité Total Rubrique 

Travaux sur lit mineur 

Comblement de bras m 27 303 3.3.5.0 

Renaturation m 57 284 3.3.5.0 

Diversification et restauration du lit m 1 715 3.3.5.0 

Diversification du lit m 10 574 3.3.5.0 

Réhaussement du lit m 6 651 3.3.5.0 

Travaux sur berges/ripisylve 

Installation de clôture m 12 441 3.3.5.0 

Restauration de ripisylve m 15 140 3.3.5.0 

Restauration de ripisylve (sans financement AELB) m 11 148 3.3.5.0 

Apport de matériaux minéraux m 178 3.3.5.0 

Aménagement/suppression d’abreuvoirs unité 69 3.3.5.0 

Embâcles à gérer/supprimer unité 9 3.3.5.0 

Travaux/études sur la continuité 

Etude complémentaire unité 36 3.3.5.0 

Effacement total unité 7 3.3.5.0 

Ajout d'un petit ouvrage de franchissement unité 74 3.3.5.0 

Aménagement d’une passerelle unité 72 3.3.5.0 

Rampe d’enrochements unité 12 3.3.5.0 

Remplacement par buse PEHD unité 2 3.3.5.0 

Remplacement par pont cadre unité 38 3.3.5.0 

Suppression d'un petit ouvrage unité 36 3.3.5.0 

Suppression totale d'un seuil  unité 12 3.3.5.0 

Travaux sur lit majeur 

Restauration de zone humide Forfait 5 3.3.5.0 

Enlèvement d’anciens bourrelets  m 1 998 3.3.5.0 

Figure 41 : récapitulatif des travaux 

Les actions programmées visent la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques et correspondent 
donc aux travaux relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 
(article 1 de l'arrêté du 30 juin 2020) : 
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1° Arasement ou dérasement d'ouvrage en lit mineur 

2° Désendiguement 

3° Déplacement du lit mineur pour améliorer la fonctionnalité du cours d'eau ou rétablissement du cours d'eau dans son lit 
d'origine 

4° Restauration de zones humides 

5° Mise en dérivation ou suppression d'étangs existants 

6° Remodelage fonctionnel ou revégétalisation de berges 

7° Reméandrage ou remodelage hydromorphologique 

8° Recharge sédimentaire du lit mineur 

9° Remise à ciel ouvert de cours d'eau couverts 

10° Restauration de zones naturelles d'expansion des crues 

11° Opération de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques prévue dans l'un des documents de 
gestion mentionnés dans l’arrêté, approuvés par l'autorité administrative 

12° Opération de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques prévue dans un plan de gestion de site 
du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres dans le cadre de sa mission de politique foncière ayant pour 
objets la sauvegarde du littoral, le respect des équilibres écologiques et la préservation des sites naturels tels qu'énoncés 
à l'article L. 322-1 susvisé. 

Au regard du décret n° 2020-828 du 30 juin 2020, les aménagements prévus sur les cours d’eau relèvent donc des rubriques 
suivantes : 

Numéro de 

Rubrique 
Désignation de l’opération Procédure 

3.3.5.0 

Travaux, définis par un arrêté du ministre chargé de l'environnement, ayant 

uniquement pour objet la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux 

aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet objectif 

Déclaration 

Figure 42 : Nomenclature des travaux - Source : décret du 30 juin 2020 

Le dossier relève donc d’une procédure de Déclaration. 
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10 ETAT INITIAL 

10.1 Caractéristiques physiques 

10.1.1 Climatologie 

 

 

Figure 43 : normales saisonnières et records à PLOEREN pour la période 1991-2020 



      GMVA & AQTA  BILAN EVALUATIF DU PROGRAMME 2013-2018 ET  
   ETUDE PREALABLE A UN NOUVEAU PROGRAMME 

 

  98/358 

Le sud de la Bretagne appartient à un climat tempéré de type océanique, qui se caractérise par la faiblesse des amplitudes 
thermiques et par sa douceur générale. 

Les cumuls mensuels en précipitations sont relativement importants en hiver, avec un dépassement du seuil des 100 mm 
de précipitations lors des mois hivernaux. 
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10.1.2 Géologie 

Le bassin-versant du Loc’h se situe sur une frange sud du socle hercynien, avec un substrat géologique composé de roches 
cristallines (granites) et métamorphiques (schistes, …). Les bassins-versants du Loc’h et du Sal sont traversés de plusieurs 
failles du cisaillement sud armoricain. Les cours d’eau affluents rive droite du Loc’h s’incisent notamment dans la bande 
schiste-granite des Landes de Lanvaux. 

La non-perméabilité des roches en place prédispose peu au développement d’un système d’interactions entre la nappe 
phréatique et les cours d’eau. Par conséquent, le régime hydrologique des cours d’eau se caractérise par des étiages sévères 
et par une réactivité hydraulique très forte, lors d’épisodes pluvieux. Le rôle des zones humides est dès lors prépondérant. 

La carte ci-après reprend les principales caractéristiques géologiques du territoire d’étude. 

 

Figure 44 : géologie du territoire d'étude 
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10.1.3 Topographie 

Le Loc’h prend sa source à PLAUDREN à 137 m d’altitude. Le Sal prend quant à lui sa source à GRAND-CHAMP à 96 m 
d’altitude. 

Le cours principal du Loc’h est marqué par un relief peu marqué sur la partie amont, alors que les affluents s’incisent 
perpendiculairement à l’orientation des couches géologiques, ce qui se traduit par des ruptures de pentes importantes. En 
aval de l’Etang de la Forêt, le cours principal du Loc’h entre dans le socle cristallin et peu présenter un profil topographique 
de gorge par endroits. Le bassin-versant présente donc des reliefs variés dans sa globalité. Le point culminant du bassin-
versant de ce dernier étant de 176m et se situant au nord de BRANDIVY, près du lieu-dit de « Kerigo ». 

Le Sal présente pour sa part une topographie moins marquée, surtout en amont, mais le cours principal du Sal présente 
aussi un profil de gorge, avec des pentes importantes sur la partie aval, notamment à hauteur du socle métamorphique. 

La topographie générale du territoire d’étude est présentée sur la carte ci-après. 

 

Figure 45 : topographie générale du territoire d'étude 
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10.1.4 Zones humides 

Des inventaires de zones humides ont été réalisés le territoire d’étude à l’échelle des communes (compilation réalisée par 
le SMLS). Le tableau suivant présente le pourcentage de zones humides inventoriées sur chacune des communes du 
territoire (zones humides relevées entre 2006 et 2018). 

Communes 
Zones humides incluse dans le 

territoire d’étude (ha) 
Zones humides dans le BV du 

Loc’h (ha) 
Zones humides dans le BV du 

Sal (ha) 

AURAY 25 (0,6 %) 25  / 

BRANDIVY 302 (6,7 %) 269 33 

BREC'H 288 (6,3 %) 288 

/ CAMORS 145 (3,2 %) 145 

COLPO 95 (2,1%) 95 

GRAND-CHAMP 743 (16,4 %) 330 413 

LANDAUL 2 (0,04 %) 2  / 

LOCMARIA-GRAND-CHAMP 107 (2,4 %) 107 0 

LOCQUELTAS 214 (4,7 %) 214 
/ 

PLAUDREN 79 (1,7 %) 79 

PLESCOP 327 (7,2 %) 
  
 / 
  

327 

PLOEREN 5 (0,1 %) 5 

PLOUGOUMELEN 416 (9,2 %) 416 

PLUMERGAT 802 (17,7 %) 296 505 

PLUNERET 321 (7,1 %) 96 226 

PLUVIGNER 592 (13 %) 592  / 

SAINTE-ANNE-D'AURAY 75 (1,7 %) 37 38 

SAINT-JEAN-BRÉVELAY 3 (0,1 %) 3  / 

TOTAL 4 541 2 578  1 963 

Figure 46 : zones humides sur le territoire d'étude 

13 % de la surface du territoire d’étude est couvert de zones humides (4 541 ha). Les communes présentant les plus 
importants pourcentages de zones humides sont PLUMERGAT (17,7%) et GRAND-CHAMP (16,4 %). 

Parmi les zones humides identifiées, 58% participent au soutien naturel à l’étiage et 16% sont associées à des zones 
d’expansion de crue. 

Le bassin-versant du Loc’h concentre 57 % des zones humides, contre 43 % pour le bassin-versant du Sal.  

La carte ci-après représente la localisation des zones humides du territoire d’étude. 
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Figure 47 : zones humides du territoire d'étude 
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10.2 Réseau hydrographique 

10.2.1 Débits 

Une station de mesures hydrométriques est présente dans les masses d’eau du territoire d’étude, il s’agit de la station de 
BREC’H sur le Loc’h (J6213010). 

 Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

Débits (m3/s) 6,48 6,23 4,28 3,18 2,13 1,18 0,634 0,434 0,398 0,955 2,370 4,560 2,720 

Qsp (l/s/km2) 36,2 34,8 23,9 17,8 11,9 6,6 3,5 2,4 2,2 5,3 13,2 25,5 15,2 

Lame d'eau (mm) 96 87 64 46 31 17 9 6 5 14 34 68 481 
 

 

Module m³/s Quinquennale sèche Médiane Quinquennale humide 

2,72 1,9 [1,6 ; 2,2] 2,7 [2,3 ; 3,3] 3,5 [3,3 ; 3,8] 

Les valeurs entre crochets représentent les bornes de l'intervalle de confiance dans lequel la valeur exacte du paramètre 
estimé à 95% de chance de se trouver. 

Figure 48 : données hydrologiques sur le Loc’h – Source : DREAL Bretagne 

La forte amplitude annuelle du débit des cours d’eau évoquée en lien avec la géologie apparait clairement sur 
l’histogramme ci-dessus. Les débits hivernaux peuvent être suffisamment importants pour charrier des matériaux solides 
de grande taille, mais les débits estivaux peuvent au contraire être très faibles, pour atteindre l’assec complet sur de 
nombreux affluents.  

 

  

http://hydro.eaufrance.fr/glossaire.php#mediane
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10.3 Qualité des eaux superficielles 

10.3.1 Définition du bon état 

La Directive Cadre sur l’Eau fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de l’état des eaux superficielles (eaux 
douces et eaux côtières) et pour les eaux souterraines. L’objectif général est d’atteindre le bon état des différents milieux 
sur tout le territoire européen. 

La figure ci-après indique les critères sur lequel est défini l’état des masses d’eau. 

 

L’état écologique d’une masse d’eau de surface résulte de l’appréciation de la structure et du fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques associés à cette masse d’eau. Il est déterminé à l’aide d’éléments de qualité : biologiques (espèces 
végétales et animales), hydromorphologiques et physico-chimiques, appréciés par des indicateurs (par exemple les indices 
invertébrés ou poissons en cours d’eau).  

Pour chaque type de masse d’eau (par exemple : petit cours d’eau de montagne, lac peu profond de plaine, côte vaseuse...), 
il se caractérise par un écart aux « conditions de référence » de ce type, qui est désigné par l’une des cinq classes suivantes : 
très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais.  

Les conditions de référence d’un type de masse d’eau sont les conditions représentatives d’une eau de surface de ce type, 
pas ou très peu influencée par l’activité humaine. 

L’état chimique d’une masse d’eau de surface est déterminé au regard du respect des normes de qualité 
environnementales (NQE) par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : bon (respect) et pas bon (non-respect).  
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45 substances prioritaires sont contrôlées :  

• 32 SUBSTANCES PRIORITAIRES (ANNEXE X DE LA DCE) 

 

- Alachlore     - Dichlorométhane   - Nickel et ses composés 
- Anthracène     - Di (2-éthylhexyl)phtalate (DEHP)  - Nonylphénols 
- Atrazine     - Diuron     - Octylphénols 
- Benzène     - Endosulfan    - Pentachlorobenzène 
- Diphényléthers bromés    - Fluoranthène    - Pentachloro phénol 
- Cadmium et ses composés   - Hexaclorobenzène   - HAP 
- Hexaclorobutadiène   - Simazine    - Mercure et ses composés 
- C10-13-chloroalcanes    - Hexachlorocyclohexane   - Trichlorométhane 
- Chlofenvinphos     - Isoproturon    - Trifluraline 
- Chlorpyrifos     - Plomb et ses composés   - Composés du tributylétain 
- 1,2-dichloroéthane    - Trichlorobenzènes   - Naphtalène 
- aclonifène,     - bifénox,     - cybutryne, cypermethrine,  
- dichlorvos,     - heptachlore et époxyde d'heptachlore,  - terbutryne 

 

• 13 SUBSTANCES DITES DANGEREUSES (LISTE I DE LA DIRECTIVE 2006/11) 

 

- Tétrachloroéthylène   - Aldrine,   - dicofol,  
- Trichloroéthylène   - Dieldrine,  - hexabromocyclododécanes (HBCDD) 
- Tétrachlorure de carbone  - Endrine,  - quinoxyfène,  
- DDT total    - Isodrine  - dioxines et composés de type dioxine,  
- acide perfluorooctane sulfonique et ses dérivés (perfluoro-octanesulfonate PFOS),  

 

 

 

 



       GMVA & AQTA  BILAN EVALUATIF DU PROGRAMME 2013-2018 ET  
   ETUDE PREALABLE A UN NOUVEAU PROGRAMME 

 

  106/358 

10.3.2 Stations de mesure 

Les données sur la qualité de l’eau proviennent de différents réseaux de suivi : 

• réseau de contrôle de surveillance des cours d’eau du bassin Loire, cours d’eau côtiers vendéens et bretons (RCS) 
dont l’objectif est la connaissance de l’état des masses d’eau, 

• réseau de contrôles opérationnels des cours d'eau du bassin Loire, cours d'eau côtiers vendéens et bretons (RCO) 
dont l’objectif est la connaissance de l’état des masses d’eau 

• réseau de suivi de la qualité des eaux superficielles du Morbihan (RD56), dont l’objectif est aussi la connaissance 
de l’état des masses d’eau 

Les tableaux suivant liste les différentes stations de mesures actives présentes sur le territoire d’étude et indique leur 
réseau d’appartenance. 

 

 

 

  

N° Station Données mesurée Commune Localisation Précise Nom Cours d’eau 
Réseau 

d’appartenance 

4194665 Physico-chimie et biologie GRAND-CHAMP La Chênaie Rivière du Loc’h RCO 

4195000 Physico-chimie et biologie BRECH 
Amont du Pont de 

Brec’h 
Rivière du Loc’h RCS 

4195190 Physico-chimie et biologie PLUMERGAT Luzern  Rivière du Sal RD56 

LOC_01 Biologie BRANDIVY La Forêt Rivière du Loch / 

PTF_01 Biologie PLUVIGNER La Haie 
Ruisseau de Pont 

Fao 
/ 

LOC_02 Biologie LOCQUELTAS La Métairie Neuve Rivière du Loch / 

LOC_10 Biologie 
LOCMARIA-GRAND-

CHAMP 
Le Pont du Loch Rivière du Loch / 

LOC_03 Biologie GRAND-CHAMP Le Pont Neuf Rivière du Loch / 

LOC_04 Biologie GRAND-CHAMP Penhoët Rivière du Loch / 

LOC_05 Biologie GRAND-CHAMP Toulnay Rivière du Loch / 

LOC_08 Biologie GRAND-CHAMP Kerberhuet Rivière du Loch / 

LOC_06 Biologie GRAND-CHAMP Kerberhuet Rivière du Loch / 

KER_01 Biologie BRECH Kerioué 
Ruisseau de 
Kérivallan 

/ 

KRL_01 Biologie PLUMERGAT Kerlann 
Ruisseau de Pont 

Normand 
/ 

PTN_02 Biologie PLUMERGAT Goh Ker 
Ruisseau de Pont 

Normand 
/ 

SAL_03 Biologie GRAND-CHAMP Le Ménaty Rivière du Sal / 

SAL_02 Biologie GRAND-CHAMP Pont de Ménéssal Rivière du Sal / 

LER_01 Biologie PLUNERET Pont de Penher 
Ruisseau de 

Leran 
/ 

LER_02 Biologie PLUNERET Le Rhéno 
Ruisseau de 

Leran 
/ 

SAL_01 Biologie GRAND-CHAMP 
Le Moustoir des 

Fleurs 
Rivière du Sal / 

LOC_09 Biologie PLUMERGAT Le pont Neuf Rivière du Loch / 

SAL_05 Biologie GRAND-CHAMP Kéral Rivière du Sal / 

Figure 49 : stations de mesures sur le territoire d’étude 
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Figure 50 : station de suivi physico-chimique 
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Figure 51 : station de suivi biologique 
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10.3.3 Qualité physico-chimique 

10.3.3.1 Evaluation des classes de qualité des éléments physico-chimiques 

L’analyse des classes de qualité des paramètres physico-chimiques s’établit conformément à l’arrêté ministériel du 27 juillet 
2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état 
chimique et du potentiel des eaux de surface. 

Il est à distinguer pour les éléments physico-chimiques : 

 les éléments physico-chimiques généraux ; 
 les polluants spécifiques de l’état écologique. 

La classification s’effectue en comparant le percentile 90 obtenu à partir des données acquises sur les stations de suivi aux 
seuils de qualité. 

• ÉLÉMENTS PHYSICO-CHIMIQUES GÉNÉRAUX 

Paramètres par élément de 
qualité 

Limites des classes d'état 

très bon bon moyen médiocre mauvais 

Bilan de l'oxygène      

Oxygène dissous mg(O2)/L 8 6 4 3  

Taux de saturation en O2 (%) 90 70 50 30  

DBO5 à 20°C (mg(O2)/L) 3 6 10 25  

Carbone Organique (mg(C)/L) 5 7 10 15  

Température de l'Eau      

Eaux salmonicoles 20 21,5 25 28  

Eaux cyprinicoles 24 25,5 27 28  

Nutriments      

Orthophosphates (mg(PO4)/L) 0,1 0,5 1 2  

Phosphore total (mg(P)/L) 0,05 0,2 0,5 1  

Ammonium (mg(NH4)/L) 0,1 0,5 2 5  

Nitrites (mg(NO2)/L) 0,1 0,3 0,5 1  

Nitrates (mg(NO3)/L) 10 50 * *  

Acidification      

pH minimum 6,5 6 5,5 4,5  

pH maximum 8,2 9 9,5 10  

Figure 52 : Limites des classes d'état des paramètres physico-chimiques généraux – Source : AELB - *pas de valeurs 
établies, à ce stade des connaissances 

Rappel : la classification s’effectue en comparant le percentile 90 obtenu à partir des données acquises sur les stations de 
suivi aux seuils de qualité. 

Le percentile 90 se définit comme la valeur non dépassée par 90 % des résultats au cours de l'année  

La méthode de calcul repose sur la loi de Hazen simplifiée : 

Rang de la valeur à retenir = Arrondi sans décimale de [(Nbre de valeurs de la série x 0,9) + 0,5] 

Ainsi, par exemple : 

• pour N = 8 mesures, la formule donne 7,7 qui est arrondi à 8 : c'est le 8ème résultat qui est retenu 

• pour N = 12 mesures, la formule donne 11,3 qui est arrondi à 11 : c'est le 11ème résultat sur 12 qui est retenu. 
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• Oxygène dissous (mg/l) : 

Les organismes aquatiques ont besoin d’une quantité suffisante d’oxygène dissous dans l’eau pour survivre, ce qui en fait 
un critère important pour la vie aquatique. Une réduction de l’oxygène dissous peut s’expliquer par l’augmentation de la 
température de l’eau et la décomposition de grandes quantités de matière organique. 

• Taux de saturation en 02 (%) 

Ce paramètre permet de rapporter la valeur absolue d’oxygène dissous à la valeur maximale d’oxygène que le cours d’eau 
prélevé peut contenir au moment du prélèvement (variable notamment avec la température de l’eau).  

• DBO5 à 20°C 

La Demande Biochimique en Oxygène (DBO) est la quantité d’Oxygène nécessaire pour oxyder les matières organiques 
par voie biologique (bactéries). Cet indicateur permet d’évaluer la teneur en matières organiques de l’eau, et de ce fait la 
quantité de micro-organismes consommateurs d’oxygène. Elle est en général calculée 5 jours après le prélèvement, 
l’échantillon étant resté à 20°C dans le noir. On parle alors de DBO5. 

• Carbonne Organique 

Le Carbone Organique Dissous (COD) interfère avec la disponibilité de l’oxygène dissous. En effet, les composés organiques 
présents dans l’eau tendant à être oxydés par l’oxygène dissous, ils consomment cet oxygène. Une partie du COD provient 
de substances organiques émises par les effluents des stations d’épuration, agricoles ou industriels. 

• Orthophosphates 

Les orthophosphates représentent la partie soluble du phosphore. Ils peuvent être d’origine naturelle (produit de la 
décomposition de la matière organique, lessivage des minéraux), ou d’origine anthropique (essentiellement liés aux rejets 
industriels et domestiques). 

- Phosphore total 

Les concentrations en phosphore total résultent de trois sources possibles : l’érosion des sols, les rejets directs vers le 
cours d’eau liés à l’assainissement et l’utilisation de fertilisants. Il est intéressant de comparer l’évolution des 
concentrations d’Orthophosphates et de Phosphore total pour chaque station, afin de déterminer l’existence de sources 
communes. Une coïncidence est normale, et s’explique par le fait que le calcul du paramètre Phosphore Total comprenne 
le paramètre Orthophosphates. La décorrélation de deux courbes est donc indicatrice d’un apport particulièrement 
important de l’une des sources. Si le phosphore total augmente alors que les orthophosphates diminuent , le phosphore 
exprimé est donc principalement celui du sol, et donc d’origine agricole. Il peut cependant être aussi lié à l’exutoire d’un 
plan d’eau. Si les orthophosphates augmentent plus vite que le phosphore total, il s’agit d’un problème lié à l’assainissement 
(surverse de poste de refoulement lié à des eaux parasites, par exemple). 

- Nitrites 

Les nitrites sont le résultat de la nitrification de l’ammonium, et peuvent en se dégradant (par activité bactérienne) générer 
des nitrates. Ils sont cependant eux aussi naturellement présents dans le sol.  

- Nitrates 

Les nitrates constituent le stade final d’oxydation de l’azote organique. Ils sont abondamment répandus dans le sol, dans 
la plupart des eaux et dans les plantes où ils sont nécessaires à la croissance des végétaux. Cette caractéristique est aussi 
ce qui en fait un élément polluant : à trop haute dose, ils sont à l’origine de phénomènes d’eutrophisation des milieux 
aquatiques. 
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Polluants spécifiques 2016-2021 
abandonnées dans le nouveau 
SDAGE : 

• Zinc dissous 

• Arsenic dissous 

• Cuivre dissous 

• Toluène 

• Chrome dissous 

 

- Azote Kjeldahl 

L’azote Kjeldahl est la teneur en composés non oxydés de l'azote (principalement azote organique et azote ammoniacal) 
d'un échantillon, déterminée dans les conditions définies par la Méthode Kjeldahl. Cette technique ne permet pas le dosage 
direct des nitrates, nitrites, nitrosyles, cyanures qui doivent d’abord être réduits en ammoniac. 

- pH et Température de l’Eau 

Le pH relève l’acidité des eaux prélevées. En dehors des altérations liés aux activités humaines, le pH peut être influencé 
par les roches mobilisées dans la dynamique alluviale. Un substrat granitique pourra orienter un pH de l’eau à la baisse (pH 
de neutre à acide) tandis qu’un substrat calcaire orientera le pH de l’eau à la hausse (pH de neutre à basique). Les rejets de 
toute natures liés aux activités humaines sont de nature à altérer la neutralité ou quasi-neutralité du pH. La température 
de l’eau permet d’analyser la qualité d’habitat des espèces vivant dans les cours d’eau, en fonction des exigences de 
l’autécologie (eaux fraiches pour les salmonidés, tolérance plus large pour les cyprinidés, …). 

• POLLUANTS SPÉCIFIQUES DE L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE 

Les polluants spécifiques de l’état écologique sont les substances dangereuses pour les milieux aquatiques déversées en 
quantité significative dans les masses d’eau. 

La liste de ces substances est précisée par les préfets coordonnateurs de bassin dans les schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux.  

Pour le cycle de gestion 2022-2026, les polluants spécifiques de l’état écologique à prendre en compte dans l’évaluation de 
l’état écologique des eaux de surface continentales du bassin Loire Bretagne sont les suivants :  

•         Métazachlore •         Boscalid 

•         AMPA •         Chlortoluron 

•         Glyphosate •         Métaldéhyde 

•         2,4 MCPA •         Aminotriazole 

•         Diflufenicanil •         Oxadiazon 

•         2,4 D •         Nicosulfuron 

 

  



       GMVA & AQTA  BILAN EVALUATIF DU PROGRAMME 2013-2018 ET  
   ETUDE PREALABLE A UN NOUVEAU PROGRAMME 

 

  112/358 

10.3.3.2 Résultats des données physico-chimiques 

Les résultats pour la période 2015-2021 sont présentés dans les tableaux suivants. 

10.3.3.2.1 Masse d’eau du Loc’h 

Les résultats pour la station n°4194665 pendant la période 2015-2020 sont présentés dans le tableau suivant. 

Station AELB - 4194665 2015 2016 2017 2020 

Bilan de l'oxygène 

Oxygène dissous (mg/L) 7,3 6,6 4,1 7,6 

Taux de saturation en 02 74,3 68 41 79 

DBO5 à 20°C (mg02/L) 2,6  1,2 1,3 

Carbonne organique (mg/L) 6,97 / 8 5,9 

Température de l'eau 

Température de l'eau (°C) 16,4 17,8 21,1 17 

Nutriments 

Orthophosphates (mg/L) 0,25 / 0,681 0,147 

Phosphore total (mg/L) 0,113 / 0,25 0,08 

Nitrites (mg/L) 0,06 / 0,17 0,09 

Nitrates (mg/L) 34 / 34 34 

Azote Kjeldahl (mg/L) 1,1 / 1,4 0,8 

Acidité 

pH 7,7 7,1 7,3 7,2 

Figure 53 : résultats physico-chimiques sur la station du Loc'h à GRAND-CHAMP 

Le bilan de l’oxygène exprime entre 2015 et 2020 un état dégradé en 2017. Cette dégradation est l’expression des manques 
de précipitations ayant eu lieu lors des hivers 2016 et 2017, ce qui est d’autant plus important sur une station localisée à 
l’amont du bassin-versant du Loc’h et donc plus sensible aux conditions de sécheresse. 

Les résultats pour la station n°4195000 pendant la période 2015-2021 sont présentés dans le tableau suivant. 

Station AELB - 4195000 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Bilan de l'oxygène 

Oxygène dissous (mg/L) 9,2 7,5 8,1 8,47 9,46 9 8,8 

Taux de saturation en 02 87,9 85 81 88 91 93 90 

DBO5 à 20°C (mg02/L) 4,1 1,4 2,3 1,3 1,3 0,9 2,2 

Carbonne organique 
(mg/L) 

8,62 6,3 10,5 8,9 8,2 5,9 10,3 

Température de l'eau 

Température de l'eau (°C) 19,6 21,2 22,1 22 19 18,9 16,7 

Nutriments 

Orthophosphates (mg/L) 0,08 0,109 0,124 0,15 0,11 0,15 0,159 

Phosphore total (mg/L) 0,076 0,06 0,1 0,16 0,06 0,12 0,25 

Nitrites (mg/L) 0,06 0,04 0,05 0,09 0,04 0,04 0,06 

Nitrates (mg/L) 28 27,6 27,8 28 27 29 28 

Azote Kjeldahl (mg/L) 1,2 1 1,3 0,7 0,8 0,6 1,2 

Acidité 

pH 8,9 7,8 7,7 7,7 7,6 7,4 7,8 

Figure 54 : résultats physico-chimiques sur la station du Loc'h à BREC’H 
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Le bilan de l’oxygène exprime entre 2015 et 2021 une dégradation sur le paramètre Carbonne Organique. Cette dégradation 
s’atténue, puis redevient prégnante en 2021. 

10.3.3.2.2 Masse d’eau du Sal 

Les résultats pour la station n°4195190 pendant la période 2015-2021 sont présentés dans le tableau suivant. 

Station AELB - 4195190 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Bilan de l'oxygène 

Oxygène dissous (mg/L) 7 5,1 5,2 6,2 6,5 6,5 6,2 

Taux de saturation en 02 70 70 52,4 59 65,5 67,7 67,1 

DBO5 à 20°C (mg02/L) 3 1,8 2,3 1,9 2,6 2,9 2,1 

Carbonne organique (mg/L) 14 8,6 7,3 13 11 10,8 9 

Température de l'eau 

Température de l'eau (°C) 16 18 19 17 16 17 18,8 

Nutriments 

Orthophosphates (mg/L) 0,2 0,13 0,17 0,13 0,14 0,19 0,17 

Phosphore total (mg/L) 0,21 0,12 0,16 0,13 0,14 0,19 0,14 

Nitrites (mg/L) 0,06 0,09 0,11 0,08 0,07 0,06 0,1 

Nitrates (mg/L) 30 27 30 29 31 29 27 

Azote Kjeldahl (mg/L) 1,6 1 0,9 1,3 1,3 1,3 1,4 

Acidité 

pH 7,6 7,4 7,2 7,2 7,3 7,4 7,1 

Figure 55 : résultats physico-chimiques sur la station du Sal à PLUMERGAT 

Le bilan de l’oxygène exprime entre 2015 et 2021 une dégradation avancée du bilan de l’oxygène entre 2018 et 2020, ce 
qui correspond aussi à une période de grande sècheresses cumulées. 
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10.3.4 Qualité biologique 

10.3.4.1 Présentation des indicateurs biologiques 

• HYDROÉCORÉGION 

Le fonctionnement écologique des cours d’eau est déterminé, à l’amont, par les caractéristiques du relief ainsi que par les 
caractéristiques géologiques et climatiques du bassin-versant. Un découpage régional fondé sur l’homogénéité de ces 
caractéristiques permet de définir des ensembles de cours d’eau présentant des caractéristiques physiques et biologiques 
similaires, à gradient équivalent d’évolution longitudinale. 

Ce découpage, réalisé au niveau du territoire métropolitain, permet d’identifier 22 hydroécorégions (de niveau 1), dont les 
déterminants primaires présentent des différences importantes. Le territoire d’étude appartient à l’hydroécorégion du 
Massif armoricain. 

Les classes de qualité des indicateurs biologiques vis-à-vis de cette hydroécorégion sont les suivantes. 

  Situation vis-à-vis du bon état écologique 

Paramètre biologique Très bon Bon état Moyen Médiocre Mauvais 

IBD ≥ 16,5 ≥ 14 ≥ 10.5 ≥ 6 < 6 

IBG RCS ≥ 15 ≥ 13 ≥ 9 ≥ 6 < 6 

I2M2 (G) ≥ 0.665 ≥ 0.443 ≥ 0.295 ≥ 0.148 < 0.148 

IBMR > 14 ≤ 14 ≤ 12 ≤ 10 ≤ 8 

IPR < 7 ≤ 16 ≤ 25 ≤ 36 > 36 

Figure 56 : Limites des classes d’état des paramètres biologiques – Source : AELB 

• INDICATEUR MACRO-INVERTEBRES (IBG, I2M2) 

La détermination de la qualité biologique des cours d’eau est basée sur l’étude des invertébrés benthiques, invertébrés 
colonisant la surface et les premiers centimètres des sédiments immergés de la rivière (benthos) et dont la taille est 
supérieure ou égale à 500 μm (macroinvertébrés). 

Le peuplement benthique, particulièrement sensible, intègre dans sa structure toute modification, même temporaire, de 
son environnement (perturbation physico-chimique ou biologique d’origine naturelle ou anthropique). 

L’analyse de cette « mémoire vivante » fournit des indications précises permettant d’évaluer la capacité d’accueil réelle du 
milieu (aptitude biogène). Ces invertébrés constituent également un maillon essentiel de la chaîne trophique de 
l’écosystème aquatique (consommateurs primaires ou secondaires) et interviennent dans le régime alimentaire de la 
plupart des espèces de poissons. Une variation importante de leurs effectifs aura donc inévitablement des répercussions 
sur la faune piscicole. 

L’étude des peuplements benthiques est réalisée à l’aide de l’Indice Biologique Global (IBG - RCS) qui traduit surtout la 
pollution organique et l’altération des habitats physiques. Les IBG apportent deux niveaux d’informations intéressants : 

 la sensibilité de certains taxons (correspondant au groupe indicateur GI) vis-à-vis de la pollution est représentative 
de la qualité de l’eau 

 le nombre de taxons présents renseigne sur la diversité et la qualité des habitats aquatiques. 

La méthode nationale pour la mesure de l’élément macro invertébrés en cours d’eau a été révisée vers une meilleure 
compatibilité aux prescriptions de la DCE (IBG vers l’I2M2). L’Indice Invertébrés Multimétrique (I2M2) prend en compte 
l’écart à la situation de référence et intègre plusieurs types de pressions (17 catégories de pression) et est composée de 
cinq métriques permettant une meilleure sensibilité, robustesse et cohérence avec les critères DCE, par rapport à l’indice 
IBG. 
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• INDICE BIOLOGIQUE DIATOMÉES (IBD) 

Les diatomées sont des algues microscopiques brunes unicellulaires constituées d’un squelette siliceux. Elles sont une 
composante majeure du peuplement algal des cours d’eau et des plans d’eau. 

Les diatomées sont considérées comme les algues les plus sensibles aux conditions environnementales. Elles sont connues 
pour réagir aux pollutions organiques, nutritives (azote, phosphore), salines, acides et thermiques. 

L’indice de qualité s’exprime par une note comprise entre 1 et 20 dans le sens des qualités croissantes. 

• INDICE POISSON RIVIERE (IPR) 

L’IPR est composé de métriques qui regroupent les espèces piscicoles en fonction de leurs exigences écologiques. Ce 
principe de construction multiparamétrique renforce la robustesse de l’indice et permet d’aborder l’état du peuplement 
sous un angle fonctionnel. 

La mise en œuvre de l’IPR consiste globalement à mesurer l’écart entre la composition du peuplement sur une station 
donnée, observée à partir d’un échantillonnage par pêche électrique, et la composition du peuplement attendue en 
situation de référence, c’est-à-dire dans des conditions pas ou très peu modifiées par l’homme. Le calcul de cet indice 
biologique fait référence à la norme NF T90-344 de 2004. 

• INDICE BIOLOGIQUE MACROPHYTES (IBMR) 

Les macrophytes de rivière, c’est-à-dire les organismes visibles à l’œil nu intègrent les différents éléments influant la qualité 
biologique des cours d’eau : durée et ampleur des variations de débit, caractéristiques physico-chimiques des eaux, charge 
particulaire minérale ou organique. La méthode de l'IBMR est normalisée AFNOR T90-395.   

Cette méthode permet d’attribuer une note sur 20 à une station en fonction de la nature et de la variété des macrophytes. 
Elle traduit essentiellement le degré de trophie lié à des teneurs en ammonium et en orthophosphates ainsi qu'aux 
pollutions organiques les plus flagrantes. L'intensité des éclairements et des écoulements peut également faire varier 
l'indice. 
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10.3.4.2 Résultats de l’Indice poisson Rivière (IPR) 

Le tableau ci-après reprend les résultats des notes IPR pour chaque station concernée. 

Code AELB 
Masse 
d’eau 

Code 
station 

2012 2014 2015 2016 2017 2018 2020 

/ LOC'H KER_01    16,3    

/ SAL KRL_01   22,36     

/ LOC'H LOC_01   41,48     

/ LOC'H LOC_02   7,77     

04362007 LOC'H LOC_03   13,73  16,23   

04362008 LOC'H LOC_04   10,85  8,44   

/ LOC'H LOC_05   12,12     

04194680 LOC'H LOC_06   32,38  23,97   

/ LOC'H LOC_08   21,07     

04362006 LOC'H LOC_09   16,37  24,29   

/ LOC'H PTF_01   13,02     

04362015 SAL PTN_02   13,18  23,68   

/ SAL SAL_02   13,93     

/ SAL SAL_03   9,96     

/ SAL SAL_05      12,48 25,19 

4194665 LOC'H /     23,9   

4195000 LOC'H / 25,92 16,37  24,29   18,18 

4195190 SAL / 25,16  16,23    33,8 

Figure 57: résultats IPR sur le territoire d'étude 

La majeure partie des résultats des IPR ont été obtenus en 2015, c’est-à-dire en milieu de contrat, l’année avant les travaux. 
Rares sont les améliorations pouvant être constatées sur les différentes stations présentées, en dehors de la station 
« LOC_06 » dont le peuplement s’améliore mais dont la classe d’état n’atteint pas le bon état. 
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10.3.4.3 Indice biologique global (IBG) 

Le tableau ci-après reprend les résultats des notes IBG pour chaque station concernée. 

Code AELB ME 
Code 

station 
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

/ SAL KRL_01     14   

4362001 SAL LER_01     17  11 

/ LOC'H LOC_01     15   

/ LOC'H LOC_02     16   

4362007 LOC'H LOC_03     10  16 

4362008 LOC'H LOC_04     16  17 

/ LOC'H LOC_05     15   

4194680 LOC'H LOC_06     15  16 

/ LOC'H LOC_08     15   

4362006 LOC'H LOC_09     15  17 

/ LOC'H LOC_10      14  

/ LOC'H PTF_01     14   

4362015 SAL PTN_02     14  17 

/ SAL SAL_02     16   

/ SAL SAL_03     15   

4194665 LOC'H  18 18 16 18   16 

4195000 LOC'H  20 18 17 19 20 20 19 

4195190 SAL  17 20 17 18 20   

Figure 58 : résultats IBG-DCE sur le territoire d'étude 

Les résultats des IBG permet d’observer une amélioration significative sur la station « LOC_03 » entre 2015 et 2017. Cette 
amélioration peut être mise en relation avec les travaux sur lit mineur réalisés en 2017 sur le segment associé. La nature 
de ces travaux (diversification minérale) a permis de retrouver une granulométrie diversifiée, ce qui peut facilement 
expliquer que les organismes benthiques aient pu trouver un habitat de meilleure qualité à partir de 2017.  
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10.3.4.4 Indice biologique diatomées (IBD) 

Le tableau ci-après reprend les résultats des notes IBD pour chaque station concernée. 

Code 
AELB 

Masse 
d’eau 

Code 
station 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

/ LOC'H KER_01   20      

/ LOC'H LOC_01   18,4      

/ LOC'H LOC_02   15,9      

4362008 LOC'H LOC_04   14,9      

4194680 LOC'H LOC_06   15,5  13,2    

/ LOC'H LOC_08   14,9   15,2   

4362006 LOC'H LOC_09   15,7  17    

/ LOC'H PTF_01   20      

4194665 LOC’H / 15,3 14,9   15,2    

4195000 LOC’H / 14,8 15,9 15,7 15,5 16,4  16,1  

4195190 SAL / 15,8 17,2 15     14,4 

Figure 59 : résultats IBD sur le territoire d'étude 

Le bon état est constaté entre 2011 et 2018 sur l’ensemble des stations concernées, ce qui ne permet pas de relier des 
conclusions aux travaux réalisés durant le CTMA 2013-2018. 

10.3.4.5 Indice multi-métrique macro-invertébrés (I2M2) 

Le tableau ci-après reprend les résultats des notes I2M2 pour chaque station concernée. 

Code AELB Masse d’eau Code station 2017 2018 2019 2020 

4362001 SAL LER_01 0,33    

4362007 LOC'H LOC_03 0,55    

4362008 LOC'H LOC_04 0,78    

4194680 LOC'H LOC_06 0,68    

4362011 LOC'H LOC_08  0,77   

/ LOC'H LOC_10  0,65   

4362015 SAL PTN_02 0,75    

4362027 SAL SAL_05  0,41   

4194665 LOC’H  0,48   0,79 

4195000 LOC’H  0,80  0,82 0,93 

Figure 60 : résultats de l’I2M2 sur le territoire d’étude 

Les résultats de l’I2M2 permettent de constater l’amélioration de l’état de la population macro-invertébrée sur le Loc’h à 
GRAND-CHAMP entre 2017 et 2020 (travaux de suppression d’ouvrage de Kerberhuët potentiellement liés). 
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10.3.4.6 Indice d’abondance truite 

Le tableau ci-après reprend les résultats du nombre de truites capturés sur les différentes stations lors des prélèvements 
destinés au calcul de l’indice d’abondance. 

CODE AELB Masse d’eau Code station 2015 2016 2017 

/ LOC'H KER_01  3  

/ SAL KRL_01 2   

4362001 SAL LER_01 6  0 

4362012 SAL LER_02 0  0 

/ LOC'H LOC_01 9   

/ LOC'H LOC_02 21   

4362007 LOC'H LOC_03 13  5 

4362008 LOC'H LOC_04 13  6 

/ LOC'H LOC_05 2   

4194680 LOC'H LOC_06 0  1 

/ LOC'H LOC_08 1   

4362006 LOC'H LOC_09 5   

/ LOC'H LOC_10  7  

/ LOC'H PTF_01 27   

4362015 SAL PTN_02 8  1 

/ SAL SAL_01 0   

/ SAL SAL_02 44   

/ SAL SAL_03 8   

Figure 61 : nombre de truites capturées sur les stations concernées 

Entre 2015 et 2017, la population de truites a régressée. Néanmoins, les prélèvements ont été moins importants en 2017 
par rapport à 2015. La régression des populations peut être liée aux manques de pluviométrie intervenu notamment à 
l’hiver 2016, ce qui n’a potentiellement pas permis de renouveler les populations et ce qui ne permet pas de rendre compte 
de l’effet des travaux réalisé sur la continuité. 

10.3.4.7 Indice d’abondance anguille 

Le tableau ci-après reprend les résultats du nombre d’anguilles capturées sur les différentes stations lors des prélèvements 
destinés au calcul de l’indice d’abondance. 

Code AELB Masse d’eau Code station 2015 2016 2017 2018 

/ LOC'H KER_01  0   

04362007 LOC'H LOC_03 13  2  

04362008 LOC'H LOC_04 7  1  

/ LOC'H LOC_05 6  4  

04362006 LOC'H LOC_09 10  7  

04362015 SAL PTN_02 6  8  

/ SAL SAL_05    4 

Figure 62 : nombre d'anguille capturées sur les stations concernées 

Entre 2015 et 2017, la population d’anguille a relativement régressée. Cette régression des populations est surtout liée à la 
généralisation de la raréfaction des anguilles en Europe (réchauffement des eaux, mortalité des civelles, …) et aux ouvrages 
infranchissables situés à l’aval, ce qui ne permet pas de rendre compte de l’effet des travaux réalisé sur la continuité en 
amont. 
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Rappel 

10.4 Patrimoine naturel 

Le territoire d’étude possède un patrimoine naturel diversifié avec 5 types de zonages différents : 

• Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type I et II), 

• Arrêté de Protection de Biotope,  

• Site Natura 2000 Directive Habitat – Sites d’intérêt communautaire, 

• Sites géologiques, 

• Sites classés. 
 

10.4.1 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

 

Les ZNIEFF sont des périmètres d’inventaire du patrimoine floristique et faunistique. Ces zonages n’ont pas de valeur 
juridique directe, mais indiquent la présence d’un enjeu important. Ils constituent un outil de connaissance de la richesse 
et de la sensibilité des sites remarquables répertoriés qui n’interdit pas tout aménagement, mais informe des conséquences 
possibles sur le milieu naturel.  

Les ZNIEFF sont de 2 types : 

• ZNIEFF de type 1 : délimitée et caractérisée par un intérêt biologique remarquable (exemples : pelouse calcicole, 
tourbière, …), recensant des espèces protégées par la loi de 1976 relative à la protection de l’environnement, 

• ZNIEFF de type 2 : grand ensemble naturel riche et peu modifié qui offre des potentialités biologiques importantes 
(exemples : forêt, marais …). 

Par ailleurs, les ZNIEFF de type 1 font allusion à des espèces protégées par la loi de 1976, relative à la protection de 
l’environnement. Des textes insérés dans le code de l’urbanisme peuvent concerner les ZNIEFF ou y faire référence 
indirectement. 

L’article L 110 oblige les collectivités publiques à assurer la protection des milieux naturels dans leurs prévisions et décisions 
d’utilisation de l'espace et l’article L 122-1 sur les schémas directeurs indique que ceux-ci fixent les orientations compte 
tenu de la préservation des sites naturels. 

Dans ce contexte, les ZNIEFF permettent de définir une démarche rationnelle de protection, de planification, 
d’aménagement et de gestion de l’espace. 

De nombreux sites Natura 2000 (ZSC notamment) reposent sur les périmètres dressés par les inventaires ZNIEFF. 

5 ZNIEFF de type I sont présentes sur le territoire d’étude et 4 autres ZNIEFF de type II. 
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Le tableau ci-après présente les principales caractéristiques des ZNIEFF de type I sur la zone d’étude : 

Code 
Nom de la ZNIEFF 

de type I 
Surface 

(ha) 
Milieux déterminants Intérêts écologiques 

530030009 
TOURBIERE DE 

KERLAUNAY 
2,8 

• Prairies humides oligotrophes 

• Tourbières hautes à peu près 
naturelles 

• Forêts marécageuses de 
Bouleaux et de conifères 

• Bois marécageux d’Aulne, de 
Saule et de Myrte des marais 

• Intérêt botanique : présence du rossolis 
intermédiaire (Drosera intermedia), ainsi que 2 
autres plantes menacées caractéristiques des 
communautés végétales sur tourbe nue : le 
rhynchospore blanc (Rhynchospora alba) et la 
grassette du Portugal (Pinguicula lusitanica) 

530002621 CAMP DE MEUCON 886,6 

• Hétraies atlantiques acidiphiles 

• Landes sèches 

• Dalles rocheuses 

• Pelouses silicicoles sèches 

• Intérêt botanique 

• Intérêt ornithologique 

530006327 
PRES-SALES DE LA 

RIVIERE DE 
TREAURAY 

125,2 • Prés-salés atlantiques 

• Intérêt ornithologique : présence du Busard des 
roseaux, du Phragmite des joncs, de la Locustelle 
tachetée, et de la Gorgebleue à miroir. 

• Intérêt botanique : grandes communautés de 
phragmitaies 

530013325 
ETANG DE LA 

FORET - LANVAUX 
31,6 

• Végétations enracinées 
flottantes 

• Végétation à Phalaris 
arundinacea 

• Bois marécageux d’Aulne, de 
Saule et de Myrte des marais 

• Forêt de Frênes et d’Aulnes des 
fleuves médio-européens 

• Formations riveraines de Saules 

• Eaux mésotrophes 

• Zones à barbeaux 

• Intérêt botanique : présence du fluteau nageant, 
Jonc Hétérophile 

 

• Intérêt faunistique : présence avérée de la loutre 
et de la Musaraigne des jardins 

530020171 
LANDES HUMIDES 

DE L’ANSE DE 
TENNO 

20,27 

• Eaux courantes 

• Sources 

• Landes humides atlantiques 
méridionales 

• Communautées amphibies 
pérenne septentrionales  

• Vergers, bosquets et 
plantations d’arbres 

•  

• Intérêt ornithologique : présence de la fauvette 
Pitchou 

 

• Intérêt botanique : présence de la Cicendie naine, 
Éxacule nain, Cicendie fluette, Gentianes et 
Grassette du Portugal 

Figure 63 : ZNIEFF de type I présentes sur le territoire d’étude – Source : INPN 

Le tableau ci-après présente les principales caractéristiques des ZNIEFF de type II sur la zone d’étude : 

Code 
Nom de la ZNIEFF 

de type II 
Surface 

(ha) 
Milieux déterminants Intérêts écologiques 

530006825 
FORET DE 
LANVAUX 

359 

• Landes sèches 

• Landes humides atlantiques 
méridionales 

• Hétraies atlantiques acidiphiles 

• Forêts marécageuses de 
Bouleaux et de Conifères 

• Hétraies neutrophiles 

• Intérêt botanique : présence de l’Aspérule 
odorante et de la Canche Flexueuse 

• Intérêt ornithologique : Gobemouche gris, 
l'Hypolaïs polyglotte, la Tourterelle des bois 

• Intérêt faunistique : Escargot de Quimper 

530014743 
LANDES DE 
LANVAUX 

42 795 

• Eaux courantes 

• Forêts caducifoliées 

• Landes sèches 

• Dalles rocheuses 

• Végétation des falaises 
continentales siliceuses 

• Flore et faune remarquable (présence notable de 
la loutre) 
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• Pelouses siliceuses ouvertes 
médioeuropéennes 

• Lisières humides à grandes 
herbes 

• Tourbières hautes à peu près 
naturelles 

• Forêts marécageuses de 
Bouleaux et de Conifères 

• Bois marécageux d'Aulne, de 
Saule et de Myrte des marais 

• Prairies humides oligotrophes 

• Bois marécageux de Bouleaux 
et de piment royal 

• Landes humides 

• Plantations de conifères 

• Forêt de Frênes et d'Aulnes des 
fleuves médio-européens 

• Eaux mésotrophes 

• Tapis flottant de végétaux à 
grandes feuilles 

• Chênaies acidiphiles 

• Végétation immergée des 
rivières 

• Lits des rivières 

• Landes et fruticées 

• Prairies humides et 
mégaphorbiaies 

• Plantations 

• Gazons des bordures d'étangs 
acides en eaux peu profondes 

530005986 

FORET DE CAMORS 
ET DE COËT 

FOURNO - BOIS DE 
QUINIPILY - BOIS 

DE TRELECAN 

1 270 

• Végétation des falaises 
continentales siliceuses 

• Tourbières hautes à peu près 
naturelles 

• Forêts marécageuses de 
Bouleaux et de Conifères 

• Hétraies atlantiques acidiphiles 

• Landes sèches 

• Landes humides 

• Intérêt faunistique : Faucon hobereau, le Pic noir, 
le Pouillot siffleur, Grenouille agile, le Triton 
marbré, Escargot de Quimper, … 

530006032 
FORET DE 

FLORANGES 
1 062 

• Végétation des falaises 
continentales siliceuses 

• Landes sèches 

• Landes humides 

• Forêts marécageuses de 
Bouleaux et de Conifères 

• Hétraies atlantiques acidiphiles 

• Intérêt floristique : Narthécie (Narthecium 
ossifragum), la grassette du Portugal (Pinguicula 
lusitanica), et le rossolis intermédiaire (Drosera 
intermedia) 

• Intérêt ornithologique : le Faucon hobereau, le Pic 
noir, le Pouillot siffleur, la Fauvette pitchou. 

• Intérêt faunistique : Escargot de Quimper 

Figure 64 : ZNIEFF de type II présentes sur le territoire d'étude 
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Figure 65 : ZNIEFF du territoire d'étude 
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10.4.2 Arrêté préfectoral de Protection de Biotope (APB) 

  

 

 

 

 

 

 

La Basilique de SAINTE-ANNE D’AURAY a fait l’objet d’un arrêté de protection de biotope (le 02/01/2018), en raison de la 
présence d’un risque écologique par modification des lieux. Le site est ciblé car la modification des lieux peut porter atteinte 
à la conservation des colonies de chauves-souris (Grand Murin Myotis myotis notamment) présentes en période de 
reproduction et d’hibernation. 

10.4.3 Site Natura 2000 Directive Habitat – Sites d’intérêt communautaire  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le territoire du bassin-versant du Loch et du Sal, un seul site Natura 2000 est présent. La Zone Spéciale de Conservation 
« Parc régional du Golfe du Morbihan » se trouve en effet en partie sur le bassin-versant (3%). 

Le Parc régional du Golfe du Morbihan se caractérise principalement par des schorres, des herbiers, des prés-salés et des 
lagunes. 

Le site du Golfe du Morbihan abrite le second plus grand ensemble d'herbiers de zostères de France (après le bassin 
d'Arcachon), notamment pour Zostera noltii. Ce site d’importance internationale pour l'hivernage et la migration des 
oiseaux d’eau est classé site RAMSAR et accueille entre 60 000 et 130 000 oiseaux en hiver. 

Le développement de la palourde japonaise (Ruditapes philippinarum), les divers dérangements qui peuvent survenir sont 
des facteurs de vulnérabilité que connaît cette zone, et constituent de sérieuses menaces (Source : MNHN). 

 
L’arrêté de protection de biotope a pour objectif la préservation des milieux naturels nécessaires à l’alimentation, à 
la reproduction, au repos ou à la survie des espèces animales ou végétales protégées par la loi. Un biotope est une 
aire géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions particulières (géologiques, hydrologiques, 
climatiques, sonores, etc.). 

Il peut arriver que le biotope soit constitué par un milieu artificiel (combles des églises, carrières), s’il est indispensable 
à la survie d’une espèce protégée. Cette réglementation vise donc le milieu de vie d’une espèce et non directement 
les espèces elles-mêmes. 

 

Rappel 

Le réseau Natura 2000 s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union européenne. Il est 
un élément clé de l’objectif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité. La structuration de ce réseau comprend :  

• des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages figurant à 
l'annexe I de la Directive « Oiseaux » (2009/147/CE, recodifiant 79/409/CEE), ou servant d'aires de 
reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs, 

• des Zones Spéciales de Conservation (ZSC), visant la conservation des types d'habitats et des espèces 
animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive « Habitats-Faune-Flore » (92/43/CEE). 

Les espèces et habitats naturels nécessitant la désignation de ZPS ou de ZSC sont dites « d’intérêt communautaire ». 
Ils doivent être protégés par les différents Etats membres, qui « établissent les mesures de conservation nécessaires 
impliquant, le cas échéant, des plans de gestion appropriés, spécifiques aux sites ou intégrés dans d'autres plans 
d'aménagement ». Pour y parvenir, chaque Etat membre est libre des moyens à mettre en œuvre. En France, la liste 
de ces moyens est établie dans un « Document d'Objectifs » (DOCOB), qui accompagne la désignation de chaque 
site. 

Rappel 
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Le tableau ci-après apporte les précisions réglementaires du site concerné. 

Code Type Nom Intérêts écologiques 

FR5300029 B (pSIC/SIC/ZSC) 
Golfe du Morbihan, 

côte ouest de Rhuys 

Importance particulière pour les espèces liées aux herbiers à 

zostère principalement. Accueille entre 60.000 et 130.000 

oiseaux en saison hivernale. 

Figure 66 : Caractéristiques de la ZSC du Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys – Source : MNHN 

10.4.4 Sites inscrits et classés 

 

  

 

 

 

 

Un seul site est classé, il s’agit de l'ensemble formé par le château de Kerlois et ses abords, sur la commune de PLUVIGNER, 
situé au lieu-dit Mané er men. Il est classé tout critère par arrêté ministériel. 

Un seul site est inscrit, c’est le Golfe du Morbihan et ses abords, sur les communes d’AURAY, CRAC’H, BADEN, LE BONO, 
PLOUGOUMELEN et PLUNERET. Il est inscrit par arrêté ministériel également. 

Le tableau ci-après apporte les précisions réglementaires des sites concernés. 

Communes Date du classement Nom Superficie (ha) 

PLUVIGNER 20/02/1975 
Ensemble formé par le château de Kerlois et ses 

abords 
43,81 

AURAY, CRAC’H, BADEN, 

LE BONO, 

PLOUGOUMELEN, 

PLUNERET 

15/04/1965 Golfe du Morbihan et ses abords 1920 

Figure 67 : Caractéristiques des sites inscrits et classés 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un site classé est un espace naturel ou une formation naturelle à caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque. Sa qualité appelle, au nom de l’intérêt général à la conservation en l’état et la préservation 
de toute atteinte grave.  Le classement concerne des espaces naturels ou bâtis, quelle que soit leur étendue. Un tel 
classement permet la préservation de sites considérés comme remarquables ou exceptionnels. 
 
Un site classé justifie un suivi qualitatif, notamment effectué via une autorisation préalable pour tous travaux 
susceptibles de modifier l'état ou l'apparence du territoire protégé 

Rappel 
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Un espace protégé est un espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, 
juridique ou autre, afin d'assurer à long terme la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et 
les valeurs culturelles qui lui sont associés (Source : UICN) 

La protection et la gestion du patrimoine naturel se fait majoritairement par l’affectation de ces espaces.  

10.4.5 Espace Naturel Protégés (ENP) 

 

 

 

 

 

Le tableau ci-après apporte les précisions des sites concernés. 

Nom Commune 

VANNES-SAINTE-ANNE PLESCOP, PLUMERGAT 

VALLON DU RECLUS AURAY 

SAINT-DEGAN BREC’H 

LANDE DU TENO PLUNERET 

LA PETITE FORET AURAY 

KERLEANO AURAY 

BOIS DE PONT-SAL PLOUGOUMELEN 

BOIS DE LOPERHET PLOUGOUMELEN 

BOIS DE BOTTERF PLOUGOUMELEN 

Figure 68 : localisations des Espaces Naturels Protégés 

NB : un panneau d’indication de présence de l’Espace Naturel Sensible de Loguiviec (PLUVIGNER) a été observé sur le 
terrain, mais aucune indication d’existence de cet ENS n’a été trouvé dans la bibliographie. 

 

Figure 69 : observation terrain de la présence d'un ENS à Longuiviec (PLUVIGNER) 

Rappel 
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Figure 70 : zonages environnementaux sur le territoire d'étude 
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10.5 Usages 

10.5.1 Prélèvements pour l’eau potable 

 Cinq points de prélèvements d’eau potable existent sur l’aire d’étude. Le tableau ci-après reprend les caractéristiques de 
ces cinq sites.  

Point de prélèvement Ouvrages de prélèvement Code Sandre de l’ouvrage Type de ressource 

PLUVIGNER 
Kergoudeler (Puits), 

Kergoudeler (Forage) 
OPR0000380662 Sous-terrain 

PLUNERET Tréauray (Loc’h) OPR0000082833 Surface continental 

MEUCON Cadual OPR0000322574 Sous-terrain 

LA CHAPELLE-NEUVE Kerjosse (Puits station) OPR0000082829 Sous-terrain 

GRAND-CHAMP Locmeren des prés (Puit) OPR0000322575 Sous-terrain 

Figure 71 : prélèvements en eau potable sur l'aire d'étude : Source : BNPE 

Le graphique ci-après indique l’évolution des prélèvements effectués pour l’eau potable sur l’aire d’étude entre 2008 et 
2019. 

 

Figure 72 : Evolution des prélèvements en eau potable entre 2008 et 2019 - Source : BNPE 

Les volumes d’eau prélevés dans le cadre de l’eau potable ont oscillé entre 69 500 m³ en 2008 (La station de Kerjosse à la 
Chapelle-Neuve) et 5 897 128 m³ en 2014 (Barrage de Tréauray à PLUNERET). L’ordre d’importance des prélèvements de 
manière croissante est le suivant : LA CHAPELLE-NEUVE, PLUVIGNER, MEUCON, GRAND-CHAMP ET PLUNERET. La différence 
conséquente entre l’ordre de grandeur des prélèvements de Pluneret et les autres réside dans sa nature (prélèvement de 
surface à PLUNERET, en comparaison au prélèvement sous-terrain).  
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L’importante diminution du volume prélevé entre 2015 et 2016 à PLUNERET pourrait être expliquée par le fait que cette 
unité de production ait été mise à l’arrêt (fonctionnement à minima) à partir de septembre 2016 et ce pour 12 sema ines 
pour des raisons de quantité d’eau brute et de problèmes de goûts et odeurs sur l’eau traité. Pour les stations qui possèdent 
plusieurs ouvrages, les volumes correspondent à l’addition des volumes de ces derniers. 

Il n’existe aucune donnée disponible pour la station de MEUCON entre 2008 et 2014.  

10.5.2 Association de pêche (AAPPMA) 

Sur le territoire d’étude trois Association pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) sont implantées, 
celle du pays d’AURAY « La Gaule Alréenne », l’AAPPMA du Loc’h, basée à GRAND-CHAMP et la « Gaule Vannetaise ». 

La Gaule Alréenne participe à la sauvegarde et à la protection des milieux aquatiques et du patrimoine piscicole. Au niveau 
de ses actions il est possible de citer des travaux de morphologie par techniques d’enrochement ou végétales, des 
nettoyages modérés et des réhabilitations de cours d’eau. 

De même, l’AAPPMA du Loc’h, a des actions diverses qui visent toutes à la protection des milieux aquatiques. Elles peuvent 
concerner l’entretien de la ripisylve, des bords de cours d’eau et la gestion des embâcles, la diversification des habitats, la 
restauration de la continuité écologique ainsi que la renaturation de cours d’eau.  

L'AAPPMA de Vannes mène une campagne soutenue pour l'entretien des cours d'eau. Elle réalise ainsi chaque année 
plusieurs kilomètres d'entretien des cours d'eau grâce notamment à ses partenariats avec les institutions publiques. Elle a 
notamment en charge l’entretien d’un parcours « mouche », sur le Sal. 

10.5.3 Activités nautiques 

Sur le bassin versant du Loc’h et du Sal, deux lieux de pratiques d’activités nautiques peuvent être recensés : 

- L’étang de la forêt sur la commune de BRANDIVY, 
- Le Moulin de Treuroux qui propose la location de kayak à BREC’H (Treuroux Loc’h paggaie) 

Dans le cas de l’Etang de la forêt, l’activité économique concerne la collectivité GMVA, alors que celle du moulin de Treuroux 
est liée aux propriétaires du moulin. 
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11 DIAGNOSTIC DES ALTERATIONS 
HYDROMORPHOLOGIQUES 

Cette partie décrit d’une part les différentes altérations hydromorphologiques dont fait référence la méthodologie REH 
adaptée et fait état d’autre part, du diagnostic réalisé sur les cours d’eau du territoire d’étude. Les cartes qui suivent 
permettent par ailleurs de localiser pour chaque compartiment REH les secteurs plus ou moins dégradés. 

NB : les cours d’eau diagnostiqués ne concernent pas l’ensemble des cours d’eau des masses d’eau du Loc’h et du Sal 

11.1 Compartiment débit 

Les données géologiques et hydrogéologiques du bassin-versant renseignent sur les caractéristiques hydrologiques 
naturelles des cours d’eau. Le régime hydrologique naturel des cours d’eau dans nos régions est soumis à des fluctuations 
saisonnières : des hautes eaux exprimées par les crues et des basses eaux traduites par des étiages voir des assecs dans 
certains cas.  

En contexte hors perturbation, l’écrêtement et la réduction de l’intensité des crues sont possibles au travers des espaces 
d’expansion de crue (inondation de la bande riveraine). Inversement en basses eaux, le débit des cours d’eau peut être 
soutenu par la présence des zones humides sur la bande riveraine restituant une partie de ses eaux stockées. 

Le tableau ci-après résume les principales origines des perturbations qui sont rencontrées sur ce compartiment. 

Perturbations Principales origines 

Accentuation des étiages 

- prélèvement d’eau : pompage pour l’irrigation (arrosage des potagers, irrigation 
des cultures, réserves incendie) 
- dérivation/Interception : mise en bief, dérivation court-circuit du débit, plans 
d’eau 
- disparition de zones humides : assèchement des zones humides, drainage, pertes 
des fonctionnalités de soutien d’étiage des cours d’eau 
- augmentation de la capacité d’écoulement : surcalibrage du lit, rectification. 

Accentuation de la violence des crues 

- travaux hydrauliques : augmentation de la capacité d’écoulement, hydraulique 
urbaine et agricole (rectification, reprofilage, drainage) 
- modification du couvert végétal : mise en culture des sols, suppression des haies, 
imperméabilisation des sols, urbanisation. 

Diminution des débordements (fréquence 
crues, durée) 

- augmentation de la capacité d’écoulement du lit : surcalibrage du lit, rectification 
du lit 
- déconnexion du lit mineur/lit majeur : levées de terre, merlon, déplacement. 

Réduction localisée du débit (dérivation) Dérivation : mise en bief, dérivation court-circuit du débit, plans d’eau 

Variations brusques du débit (éclusées) Vidange de plans d’eau. 

Figure 73 : origines des perturbations rencontrées sur le compartiment débit 

Les altérations relatives à ce compartiment sont : 

- accentuation des vitesses d’écoulement (augmentation des débits de pointe), 

- court-circuit-dérivation, réduction du débit nécessaire à la vie, reproduction et nourrissage de la faune piscicole, 

- lutte locale contre les inondations (accentuation de l’intensité de l’onde de crue en aval). 
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Figure 74 : situations dégradées – Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

La carte ci-après présente le diagnostic REH adapté réalisé pour le compartiment « débit ». 
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Figure 75 : compartiment débit 
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11.2 Compartiment ligne d’eau 

La ligne d’eau est liée à la pente du cours d’eau et à la rugosité du lit (nature du substrat). En fonction de ces deux 
paramètres, le régime d’écoulement peut être diversifié (alternance de courants, plats, profonds) ou uniforme. 

  

Figure 76 : situation de référence à gauche – situation dégradée à droite - Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

Le tableau ci-après résume les principales origines des perturbations qui sont rencontrées sur ce compartiment. 

Perturbations Principales origines 

Elévation de la ligne d’eau, homogénéisation des hauteurs d’eau et 
des vitesses de courant 

- création de retenue/plan d’eau au fil de l’eau 
- mise en bief 
- ouvrages hydrauliques  

Figure 77 : origines des perturbations rencontrées sur le compartiment ligne d’eau 

Les altérations concernant ce compartiment sont : 

• réduction des vitesses d’écoulement et réchauffement des eaux, 

• accentuation des processus d’eutrophisation des eaux, 

• stockage des sédiments – processus de stockage/relargage d’éléments nutritifs (phosphore), 

• habitats aquatiques banalisés – perte de diversité des habitats, 

• modification de la structure des peuplements d’espèces limnophiles au dépend d’espèces rhéophiles, 

• obstacle à la libre circulation piscicole. 

 

La carte ci-après présente le diagnostic REH réalisé pour le compartiment « ligne d’eau ». 
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Figure 78 : compartiment ligne d'eau  
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11.3 Compartiment lit mineur 

Le lit mineur est le site où s’accomplit la majorité des fonctionnalités hydroécologiques. Sous une configuration naturelle, 
le lit mineur du cours d’eau cherche en permanence son équilibre entre ses flux solides et liquides, ceci se traduit par une 
dissipation de l’énergie au travers des processus d’érosion et de dépôts de matériaux. Il en résulte une configuration du lit 
sinueuse à méandriforme permettant l’installation d’une diversité de milieux. 

 

Figure 79 : état hydromorphologique de référence - Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

Le tableau ci-après résume les principales origines des perturbations qui sont rencontrées sur ce compartiment. 

Perturbations Principales origines 

Modification du profil en long 
Travaux hydrauliques de rectification ou de reprofilage, qui ont modifié significativement la 
pente ou le tracé (suppression de méandres ou de bras secondaires) 

Modification du profil en travers Travaux hydrauliques de recalibrage modification largeur /profondeur 

Réduction de la diversité des habitats 
du lit mineur (ou) de la granulométrie 
grossière 

Modifications ayant entraîné la perte de diversité des habitats du lit mineur - Perte de la 
diversité des substrats.  
- travaux hydrauliques (recalibrage, rectification, curage, busage) 
- bétonnage/artificialisation du lit 

Perte de fonctionnalité des zones 
humides annexées et des bandes 
enherbées 

Augmentation importante des problèmes d’érosion régressive et d’incision du lit : 
- extraction de matériaux dans le lit mineur 
- blocage du transit sédimentaire (ouvrages). Déficit de matériaux en aval des ouvrages. 

Colmatage du substrat 

Augmentation de la sédimentation naturelle par : 
- modification du couvert végétal du bassin versant (mise en culture, suppression des haies, 
lessivage des sols) 
- blocage du transit sédimentaire par les ouvrages.  
- piétinement du lit par les ovins et équins 
- colmatage biologique 

Déstabilisation du substrat 
- présence d’ouvrage 
- absence ou mauvaise gestion de la ripisylve 

Figure 80 : origine des perturbations rencontrées sur le compartiment lit mineur 
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Les principales altérations sur ce compartiment sont donc : 

• accélération des écoulements par diminution de la rugosité, 

• atténuation des phénomènes d’autoépuration, 

• disparition des zones d’accueil de la faune et de la flore, 

• disparition des habitats, 

• homogénéisation et fermeture du paysage, diminution de l’intérêt du paysage. 

  

Figure 81 : situations dégradées - Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

La carte ci-après présente le diagnostic REH adapté du compartiment « lit mineur ». 
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Figure 82 : compartiment lit mineur  
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11.4 Compartiment berges / ripisylve 

Le rôle de la ripisylve est essentiel pour la rivière car elle remplit de multiples fonctions (épuration des eaux, stabilisation 
des berges et du sol, création d’habitats, …) 

Hors altération d’origine anthropique, la structuration de la ripisylve se compose de l’ensemble des strates (herbacée, 
arbustive, arborée) et d’un peuplement en essence diversifié. La présence de caches sous berges associée au réseau 
racinaire contribue à la diversité des habitats aquatiques. 

  

Figure 83 : situations de référence - Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

Le tableau ci-après résume les principales origines des perturbations qui sont rencontrées sur ce compartiment. 

Perturbations Principales origines 

Uniformisation/artificialisation des berges (hauteur, 
pente) 

- travaux hydrauliques agricoles et urbains : reprofilage de berge, talus 
- aménagement, protection de berges : urbanisation, travaux de protection de 
berge (enrochement) 
- déstabilisation/piétinement des berges par les ovins et équins 

Réduction du linéaire de berges 
Travaux hydrauliques agricoles et urbains. Reprofilage de berges. Travaux de 
recoupement/rectification de méandres. 

Réduction/uniformisation de la ripisylve 

• Végétation rivulaire réduite à néant (coupe drastique, dessouchage, …) ou 
remplacée par un peuplement non-autochtone monospécifique. 

• Uniformisation et densification de la strate végétative (fermeture du 
milieu, absence de ripisylve) 

Figure 84 : origine des perturbations rencontrées sur le compartiment berges/ripisylve 
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Les altérations en lien avec ce compartiment sont : 

• accélération des écoulements par diminution de la rugosité, 

• déstabilisation des berges et du lit, 

• perte des fonctionnalités de filtre à la pollution, 

• disparition des zones d’accueil faune-flore, 

• disparition des habitats en berges, 

• homogénéisation du paysage. 

  

Figure 85 : situations dégradées - Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

La carte ci-après présente le diagnostic REH adapté pour le compartiment « berges/ripisylve ». 
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Figure 86 : compartiment berges/ripisylve 
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11.5 Compartiment continuité 

La description de la continuité est liée à la présence d’obstacles dans le lit des cours d’eau (chutes, seuils, …) qui peuvent 
influencer le bon déroulement du transport sédimentaire et l’accès des poissons vers la tête de bassin. La continuité est 
évaluée par chacune des espèces cibles et selon leurs exigences écologiques pour accomplir l’intégralité de leur cycle 
biologique. L’accessibilité aux zones de frayère et de croissance est donc essentielle. 

Le tableau ci-après résume les principales origines des perturbations qui sont rencontrées sur ce compartiment. 

Perturbations Principales origines 

La réduction de la continuité des écoulements 
(accentuation des phénomènes d’assec) 

Travaux hydrauliques : reprofilage, incision du lit, baisse de 
la nappe phréatique. 

La circulation piscicole en fonction de l’espèce repère 
Ouvrages hydrauliques constituant des obstacles à la libre 
circulation piscicole. 

Le blocage du transport sédimentaire Ouvrages hydrauliques 

Figure 87 : origines des perturbations rencontrées sur le compartiment continuité 

Les altérations qui en découlent sont : 

• modification des crues, des temps de transfert et accentuation des étiages, 

• diminution de l’autoépuration, 

• accumulation des polluants et eutrophisation du milieu, 

• réduction de la diversité des habitats aquatiques, 

• glissement de la biotypologie des peuplements piscicoles, cloisonnement des populations, 

• perte de la diversité de l’offre de pêche. 

  

Figure 88 : situations dégradées – Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

Les cartes ci-après présentent le diagnostic REH adapté du compartiment « Continuité » décliné en sous-compartiment 
« holobiotique » et « amphibiotique ».  
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Figure 89 : compartiment continuité amphibiotique 
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Figure 90 : compartiment continuité holobiotique  
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11.6 Compartiment annexes hydrauliques 

Ces espaces dans le lit majeur sont en connexion avec le lit mineur lors des plus hautes eaux. Ces espaces sont des zones 
humides qui assurent de multiples fonctions ayant une importance dans le bon fonctionnement de l’hydrosystème tel que 
la régulation hydraulique, l’amélioration de la qualité de l’eau et le maintien d’un écosystème et d’une grande biodiversité. 

 

Figure 91 : situation de référence - Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

Le tableau ci-après résume les principales origines des perturbations qui sont rencontrées sur ce compartiment. 

Perturbations Principales origines 

Réduction/altération des bras secondaires 
Travaux hydrauliques : déplacement, reprofilage, incision du lit, 
baisse du niveau de la nappe phréatique 

Réduction/altération des annexes connectées/ 
prairies exploitables en période de crue 

- assèchement, drainage de la bande riveraine 
- travaux hydrauliques : réduction des capacités de débordement des 
cours d’eau, talus en berge 
- remblaiement, urbanisation, imperméabilisation 

Figure 92 : origines des perturbations rencontrées sur le compartiment annexes hydrauliques 
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Les altérations qui en découlent sont : 

• accélération des écoulements par diminution de la rugosité, 

• accentuation des étiages par la perte du rôle d’éponge des zones humides et de leur participation en soutien d’étiage, 

• perte des fonctionnalités de filtre à la pollution, 

• disparition des zones d’accueil faune-flore de la bande riveraine et des habitats des annexes latérales (zone de refuge 
de reproduction).  

  

Figure 93 : situations dégradées - Source : HARDY ENVIRONNEMENT 

La carte ci-après présente le diagnostic REH adapté du compartiment « annexes hydrauliques ». 
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Figure 94 : compartiment « annexes hydrauliques » 
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12 SYNTHESE DU DIAGNOSTIC REH ADAPTE 

La méthodologie REH adaptée a été appliquée sur 350 km de cours d’eau de la zone d’étude, dont 257 km sur tous les 
compartiments REH et 93 km de diagnostic en continuité holobiotique uniquement. 7 km n’ont pu être parcouru faute 
d’accès, en raison de dangerosité ou d’absence de cours d’eau. Enfin 8,8 km de cours d’eau ayant fait l’objet de travaux de 
restauration (sites bilan) ont été intégrés. 

Le graphique et le tableau ci-après fournissent les résultats de l’expertise d’altération des habitats de cours d’eau sur 
l’ensemble de la zone d’étude. 

 

 Débit Ligne d'eau Lit mineur 
Berges 

Ripisylve 
Continuité 

amphibiotique 
Continuité 

holobiotique 
Annexes 

hydrauliques 

Très bon 6% 94% 8% 7% 3% 50% 8% 

Bon 9% 0% 24% 18% 0% 8% 25% 

Moyen 13% 0% 15% 13% 1% 3% 18% 

Mauvais 66% 1% 47% 57% 1% 5% 45% 

Très mauvais 6% 5% 6% 5% 95% 33% 4% 

Figure 95 : diagnostic REH adapté du linéaire d'étude 

Ainsi, sur l’ensemble du linéaire de cours d’eau diagnostiqué, les compartiments par ordre décroissant de dégradation 
sont :  

• Le compartiment « Continuité amphibiotique » avec 97 % du linéaire dégradé, 

• Le compartiment « Débit » avec 86 % du linéaire dégradé, 

• Le compartiment « Berges/ripisylve » avec 75 % du linéaire dégradé, 

• Le compartiment « Lit mineur » avec 68 % du linéaire dégradé, 

• Le compartiment « Annexes hydrauliques » avec 67 % du linéaire dégradé, 

• Le compartiment « Continuité holobiotique » avec 42 % du linéaire dégradé, 

• Le compartiment « Ligne d’eau » avec 6 % du linéaire dégradé. 
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De manière globale, le diagnostic des cours d’eau témoigne de dégradations fortes sur les paramètres 
hydromorphologiques dynamiques (continuité, débit…) mais aussi, sur les paramètres hydromorphologiques physiques 
(lit mineur, berges, annexes hydrauliques). 

Ce constat signifie notamment que le fort potentiel d’accueil des habitats aquatiques est entravé par les obstacles à la 
continuité et par les perturbations hydrodynamiques. De fait, les cours d’eau du territoire d’étude pourraient bénéficier 
d’une ressource halieutique plus riche et diversifiée, en enrayant d’abord le mauvais état dynamique. 
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13 INCIDENCES DES AMENAGEMENTS 

13.1 Travaux sur le lit mineur 

13.1.1 Incidences quantitatives 

Les travaux sur lit mineur (renaturation, rehaussement du lit, diversification, …) visent à restaurer le fonctionnement 
hydraulique et biologique du cours d'eau en jouant essentiellement sur la morphologie. Les travaux doivent permettre 
notamment de restaurer le transit sédimentaire et l'alternance des faciès d'écoulement. L'objectif est également de 
reconstituer des milieux favorables à l'accueil du poisson (reproduction, grossissement, nourrissage...) par la création 
d'habitats aquatiques fonctionnels. 

Pour certains travaux (remise du cours d’eau dans son talweg, réduction de section, rehaussement du lit, …), la capacité 
hydraulique du cours d’eau sera diminuée. En effet, la hauteur de rechargement ou le profil du nouveau cours d’eau sont 
calculés de façon à ce que le débit de débordement futur se rapproche du débit de crue biennale. Le risque de débordement 
aux abords du cours d’eau sera alors augmenté. Cependant, ces travaux seront réalisés sous condition de ne pas porter 
atteinte à la sécurité des biens et des personnes. Il en résulte toutefois un impact sur l’utilisation des parcelles adjacentes 
aux cours d’eau : inondation de faible ampleur, limitée à une bande restreinte le long des ruisseaux, et de courte durée. 

Ces actions permettront également de recharger, de manière plus importante qu’auparavant, les zones humides latérales. 
L’eau stockée en période hivernale pourra alors être restituée en période estivale. La lame d’eau sera donc plus importante 
à l’étiage et les assecs seront moins fréquents. 

Pour d’autres travaux (diversification par pose de blocs, mise en place de risbermes, …), la capacité hydraulique du cours 
d’eau sera seulement diminuée de manière locale, mais en période de hautes eaux, les aménagements réalisés seront 
entièrement noyés. L’impact sur les vitesses d’écoulement sera donc négligeable. Le risque d’inondation ne sera pas 
augmenté. 

En période de basses eaux, ces travaux permettront de diversifier les faciès d’écoulements (alternance d’écoulements 
lentiques/lotiques) et donc les habitats aquatiques (substrat, vitesse, hauteur d’eau). 

L’impact environnemental des travaux sur lit mineur est donc positif pour les milieux naturels. 

13.1.2 Incidences qualitatives 

Les actions sur lit mineur auront pour incidences : 

• une augmentation de la lame d’eau à l’étiage, sans effet de stagnation, donc un réchauffement de l’eau moins 
important, 

• une diversification des faciès d’écoulement favorable à une meilleure oxygénation de l’eau, 

• une diversification des habitats aquatiques par la création de zones de faible hauteur d’eau (radiers, vifs) et des zones 
plus profondes (mouilles, plats courants), 

• une nette diminution des pertes de sédiments, liées à l’érosion des berges, limitant ainsi la concentration en matières 
en suspension dans l’eau, 

• une restauration des fonctionnalités des zones humides et donc une épuration de l’eau augmentée par un passage plus 
fréquent sur les parcelles riveraines (piégeages des sédiments, consommation des nutriments…). 

La qualité de l’eau sera donc améliorée par ce type d’action. 
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13.1.3 Incidences sur la faune piscicole 

Les actions sur lit mineur entraîneront une augmentation de la hauteur de la lame d’eau en période d’étiage ce qui 
permettra une circulation plus aisée de la faune piscicole en période de basses eaux.  

De plus, l’amélioration de la qualité de l’eau et des habitats aquatiques auront à long terme une incidence positive sur la 
faune piscicole. Les habitats ainsi restaurés offriront de nouvelles zones de refuge, de reproduction ou d’alimentation aux 
poissons. 

L’incidence environnementale sur la faune piscicole sera donc positive. 

13.1.4 Incidences temporaires durant les travaux 

L’une des principales incidences lors de la phase travaux est la remise en mouvement de sédiments et la détérioration des 
parcelles adjacentes par les engins.  

Pour limiter la remise en suspension de sédiments, les travaux seront réalisés hors période de reproduction et en période 
de basses eaux. De plus, les travaux seront réalisés d’amont en aval et des bottes de paille pourront également être 
positionnées en aval de la zone de travaux afin de piéger les sédiments mis en suspension. 

Les travaux seront réalisés à l’aide d’un matériel léger, qui permet d’opérer avec précision, n’endommageant pas la berge 
et ne nécessitant pas l’aménagement d’un accès ou d’une aire de manœuvres particuliers. 

L’incidence des actions de rehaussement du lit mineur est l’ensevelissement de la flore, des macro-invertébrés et des 
poissons. Les travaux se feront progressivement, de l’amont vers l’aval, laissant ainsi la possibilité aux poissons de fuir vers 
l’aval. Cependant, dans le cas où les niveaux d’eau sont suffisamment importants pour la vie piscicole, le maître d’ouvrage 
pourra organiser une pêche de sauvegarde, avant d’engager les travaux, après avis des partenaires techniques associés 
(DDT, OFB, Fédération de pêche…).  

De plus, ces travaux ayant pour but de restaurer les habitats et de limiter les assecs, les populations de poissons, de macro-
invertébrés et les plantes aquatiques recoloniseront le milieu après quelques années, puisque les conditions seront 
favorables à leur implantation.  

NB : Pour prévenir et limiter les risques d’incidences, les sites de travaux feront l’objet d’une vigilance prioritaire en termes 
de sensibilité écologique et d’expertise espèces.  

L’incidence des travaux sera donc limitée. 

13.2 Travaux sur les berges 

13.2.1 Incidences quantitatives 

La restauration et/ou le terrassement des berges passe par une reprise de celles-ci (apport de matériaux minéraux, 
reprofilage en pente douce) par des techniques de génie végétal adaptées (fascinage, tressage, peigne, …). 

Cela limitera l’élargissement du cours d’eau qui conservera ainsi une ligne d’eau satisfaisante sur les sections concernées.  

D’un point de vue quantitatif, cette action aura donc un impact environnemental positif. 
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13.2.2 Incidences qualitatives 

Les incidences de la restauration des berges sont : 

• le maintien et la stabilité des berges, 

• la diminution des apports en matières en suspension des berges vers le cours d’eau et la réduction du colmatage du lit 
mineur, 

• la recomposition rapide de la ripisylve avec les techniques issues du génie végétal favorisant l’épuration des eaux de 
ruissellement du bassin versant, 

• la désartificialisation des berges (béton, enrochements, …) par la création de nouveaux habitats. 

La mise en place de clôtures permettra également de préserver la berge et les jeunes sujets arborés du piétinement du 
bétail. 

L’impact environnemental des travaux sera donc positif. 

13.2.3 Incidences sur la faune piscicole 

La restauration des berges stoppera l’élargissement du lit mineur d’une part et l’étalement de la lame d’eau d’autre part, 
favorisant ainsi la diversification des habitats de berge. 

La diversité de la végétation s’installant sur les berges permettra en outre de recréer des zones de refuge, d’alimentation, 
de reproduction… nécessaire à la faune aquatique.  

L’impact environnemental des travaux sera donc positif. 

13.2.4 Incidences temporaires durant les travaux 

La principale incidence lors de la phase travaux est la remise en mouvement de sédiments et la détérioration des parcelles 
adjacentes par les engins. 

Pour limiter la mise en suspension de sédiments, les travaux seront réalisés hors période de reproduction et en période de 
basses eaux. Le risque de remise en suspension de sédiments est relativement limité et reste temporaire. De plus, les 
travaux seront réalisés d’amont en aval et des bottes de paille pourront également être positionnées en aval de la zone de 
travaux afin de piéger les sédiments mis en suspension. 

Les travaux seront réalisés à l’aide d’un matériel léger, de manière à opérer avec précision. 

NB : Pour prévenir et limiter les risques d’incidences, les sites de travaux feront l’objet d’une vigilance prioritaire en termes 
de sensibilité écologique et d’expertise espèces.  

L’incidence des travaux sera donc limitée. 
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13.3 Travaux d’aménagement d’abreuvoirs 

13.3.1 Incidences quantitatives 

Les aménagements d’abreuvoirs ont pour but de supprimer les dégradations locales causées par les animaux, notamment 
de réduire les apports de matières en suspension des berges vers le cours d’eau et donc de limiter le colmatage du lit 
mineur. Ces aménagements sur le territoire permettront de maintenir le pâturage sur les parcelles concernées et de 
supprimer la libre divagation du bétail au cours d’eau. 

Ces travaux permettront également de stabiliser la ligne d’eau au niveau des aménagements, en évitant l’élargissement 
des cours d’eau. 

L’incidence environnementale des aménagements d’abreuvoirs est donc positive. 

13.3.2 Incidences qualitatives 

L’aménagement d’abreuvoirs, accompagné d’une mise en place de clôtures, aura pour conséquence de : 

• réduire le colmatage du lit mineur en limitant la dégradation des berges par le bétail, 

• permettre le développement d’une ripisylve, 

• réduire le risque sanitaire lié aux déjections animales. 

Ces aménagements permettront de réduire les apports de matières en suspension et de limiter les problèmes sanitaires 
impactant la qualité de l’eau. Il faut souligner que ces deux éléments participent à l’étiage, à augmenter la température de 
l’eau et à diminuer la concentration en oxygène dissous autrement dit, ils favorisent l’eutrophisation du milieu. 

L’impact environnemental des travaux sera donc positif sur la qualité de l’eau. 

13.3.3 Incidences sur la faune piscicole 

La qualité de l’eau étant améliorée, l’incidence sera positive sur la faune piscicole. La ripisylve va pouvoir se développer 
plus facilement car aucune pression ne sera exercée. A terme, les habitats aquatiques (sous-berges) et riverains seront plus 
intéressants. 

L’incidence environnementale sera donc positive. 

13.3.4 Incidences temporaires durant les travaux 

La principale incidence est la remise en mouvement de sédiments et la détérioration des parcelles adjacentes par les engins.  

Pour limiter la mise en suspension de sédiments, les travaux seront réalisés hors période de reproduction et en période de 
basses eaux. Le risque de remise en suspension de sédiments est relativement limité et reste temporaire. De plus, des 
bottes de paille pourront également être positionnées en aval de la zone de travaux afin de piéger les sédiments mis en 
suspension. 

Les travaux seront réalisés à l’aide d’un matériel léger, qui permet d’opérer avec précision, n’endommageant pas la berge 
et ne nécessitant pas l’aménagement particulier d’un accès ou d’une aire de manœuvres. 

NB : Pour prévenir et limiter les risques d’incidences, les sites de travaux feront l’objet d’une vigilance prioritaire en termes 
de sensibilité écologique et d’expertise espèces.  

L’incidence des travaux sera donc limitée. 
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13.4 Travaux sur les ouvrages 

13.4.1 Incidences quantitatives 

Toutes les actions prévues sur les ouvrages ont pour but de restaurer la continuité écologique, sous-entendu la libre 
circulation piscicole et sédimentaire. 

Le libre écoulement sera rétabli. Les travaux sur les ouvrages n’auront pas d’effet sur les crues cependant, l’effet des étiages 
sur les portions de cours d’eau situées en aval sera réduit. 

L’incidence environnementale des travaux sur les ouvrages est donc positive. 

13.4.2 Incidences qualitatives 

Les barrages implantés en travers du lit mineur ralentissent les écoulements, entraînant un envasement progressif. De plus, 
ce ralentissement des eaux entraîne une diminution du pouvoir auto-épurateur du cours d’eau et augmente le risque 
d’eutrophisation, lié à la stagnation de l’eau en période d’étiage (cyanobactéries, algues vertes et filamenteuses). 

D’un point de vue qualitatif, les travaux sur ouvrage vont dans le sens d’une amélioration de la qualité de l’eau en 
permettant une meilleure oxygénation de l’eau et en diminuant la part de matières organiques et de matières en 
suspension présente sur les linéaires impactés. 

Ces actions permettront de rétablir la diversité des faciès d’écoulement, favorable à l’oxygénation de l’eau, en abaissant 
légèrement la hauteur de la ligne d’eau, notamment dans les cas d’effacement d’ouvrage. La restauration du libre 
écoulement permettra également de décolmater le substrat originel et ainsi retrouver une granulométrie diversifiée.  

L’impact environnemental sera donc positif. 

13.4.3 Incidences sur la faune piscicole 

Les actions sur les ouvrages vont permettre de rétablir la libre circulation des poissons et de rendre accessible une plus 
grande partie du bassin versant. Ces travaux doivent permettre le brassage des populations reconnectées. 

De plus, accompagné de travaux sur lit mineur, ce type d’action va permettre de restaurer des écosystèmes d’eau courante 
et donc de renouer avec des conditions favorables au développement d’une population piscicole stable et équilibrée.  

L’impact environnemental sur la faune piscicole sera donc positif. 

13.4.4 Incidences temporaires durant les travaux 

Des perturbations peuvent être engendrées pendant les travaux sur les ouvrages. Des mesures seront prises pour minimiser 
les atteintes pouvant être faites à la faune aquatique, et en particulier aux poissons. 

Par exemple, dans un souci de limiter l’entraînement de fines dans le lit mineur, les travaux pourront être réalisés : 

• hors période de reproduction des poissons et en période de basses eaux, 

• d’amont en aval avec des bottes de paille positionnées en aval de la zone de travaux afin de piéger les matières en 
suspension. 

NB : Pour prévenir et limiter les risques d’incidences, les sites de travaux feront l’objet d’une vigilance prioritaire en termes 
de sensibilité écologique et d’expertise espèces.  

L’incidence des travaux sera donc limitée.  
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13.5 Travaux sur le lit majeur 

13.5.1 Incidences quantitatives 

Les actions sur lit majeur ont pour but de restaurer les annexes hydrauliques des cours d’eau (zones humides, frayères, …). 

L’amélioration des annexes hydrauliques doit permettre de favoriser le débordement des cours d’eau. Du point de vue de 
la ressource en eau, les zones humides assurent un rôle régulateur entre les eaux de surface et les nappes : stockage 
souterrain et superficiel, restitution progressive des volumes retenus, régulation climatique par le jeu de l’évaporation et 
l’évapotranspiration. 

L’incidence quantitative des travaux sur le lit majeur est donc positive. 

13.5.2 Incidences qualitatives 

Les actions de restauration de zones humides permettront de rétablir les processus liés aux cycles biogéochimiques (N, P, 
C). En effet, la végétation et les micro-organismes des zones humides contribuent à la qualité de l’eau par le ralentissement 
des écoulements, le piégeage de matières en suspension et la sédimentation, la stabilisation de certains corps chimiques, 
la consommation de nutriments, la dénitrification. 

De plus, les zones humides sont parmi les milieux les plus productifs en matière organique de la planète. Elles constituent 
des zones d’échanges écologiques et des zones à diversité spécifique élevée. Ainsi, un tiers des espèces rares ou menacées 
de notre pays sont inféodées aux zones humides. 

L’incidence qualitative des travaux sur le lit majeur est donc positive. 

13.5.3 Incidences sur la faune piscicole 

Les zones humides bordant les cours d’eau constituent des espaces essentiels pour la vie des poissons. Le brochet se 
reproduit par exemple dans les prairies inondées, d’autres poissons dans les bras annexes ou bras morts des cours d’eau. 

Le rétablissement de la continuité piscicole et des capacités de débordement rendra de nouveau accessibles des frayères 
potentielles pour les géniteurs, et ultérieurement pour la dispersion des alevins. 

L’impact environnemental sur la faune piscicole sera donc positif. 

13.5.4 Incidences temporaires durant les travaux 

Comme pour les travaux sur le lit mineur, les périodes de reproduction des poissons seront évitées et les périodes de basses-
eaux privilégiées. 

La période d’activité des engins devra être relativement sèche de manière à éviter un bouleversement trop important du 
sol, autant pour la non-dénaturation du site que pour la facilité d’intervention des engins. 

NB : Pour prévenir et limiter les risques d’incidences, les sites de travaux feront l’objet d’une vigilance prioritaire en termes 
de sensibilité écologique et d’expertise espèces.  

L’incidence des travaux sera donc limitée. 
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14 INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

Un seul Site d’Intérêt Communautaire est situé à l’intérieur ou à proximité du territoire d’étude.  

Le tableau ci-dessous présente le site Natura 2000 présent sur le territoire d’étude. 

Code Type Nom Intérêts écologiques 

FR5300029 B (pSIC/SIC/ZSC) 
Golfe du Morbihan, 

côte ouest de Rhuys 

Importance particulière pour les espèces liées aux herbiers à 

zostère principalement. Accueille entre 60 000 et 130 000 

oiseaux en saison hivernale. 

Figure 96 : site Natura 2000 

La carte ci-après identifie le site Natura 2000 en question. 

 

Figure 97 : localisation du site Natura 2000 

Un site de travaux complémentaires se situe dans le site Natura 2000 Golfe du Morbihan – côte ouest de Rhuys. 
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14.1 ZSC Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys 

• COMPOSITION – DESCRIPTION 

Source : INPN 

« Second plus grand ensemble d'herbiers de zostères de France (après le bassin d'Arcachon), notamment pour Zostera noltii 
(platiers vaseux du golfe et de la rivière d'Auray : habitat d'intérêt communautaire). L'importance internationale du golfe 
du Morbihan et des secteurs complémentaires périphériques (étier de Pénerf, presqu'île de Rhuys) pour l'hivernage et la 
migration des oiseaux d'eau (site RAMSAR accueillant entre 60.000 et 130.000 oiseaux en hiver) est, pour certaines espèces, 
directement liée à la présence de ces herbiers. C'est notamment le cas pour le Canard siffleur et la Bernache cravant (15.000 
à 30.000 individus), le golfe étant pour cette dernière espèce, et avec le bassin d'Acachon, le principal site d'hivernage 
français. Le golfe est par ailleurs un site de reproduction important pour la Sterne pierregarin, l'Avocette élégante, l'Echasse 
blanche, l'Aigrette garzette, le Busard des roseaux (espèces figurant en annexe I de la directive 79/409/CEE "Oiseaux"), le 
Chevalier gambette, le Tadorne de belon et la Barge à queue noire. 

Les lagunes littorales à Ruppia occupant souvent d'anciennes salines sont des habitats prioritaires caractéristiques du golfe 
du Morbihan. 

Le site vaut aussi par la présence d'un important étang eutrophe comportant des groupements très caractéristiques ainsi 
que des espèces rares (étang de Noyalo). 

Les fonds marins rocheux abritent une faune et une flore remarquable par la diversité des modes d'exposition aux courants 
(mode très abrité à très battu, courants de marée très puissants). 

L'ensemble de la rivière de Noyalo et de ses dépendances constitue un habitat fonctionnel remarquable pour le second 
plus important noyau de population de Loutre d'Europe de Bretagne. A noter la présence fortement suspectée du Vison 
d'Europe. Quatre espèces de chiroptères d'intérêt communautaire fréquentent également le site ». 

Le tableau ci-dessous liste les types d’habitats d’intérêt communautaire présents sur le site. 

Code habitat Typologie Habitat prioritaire 

1110 Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine  

1130 Estuaires  

1140 Replats boueux ou sableux exondés à marée basse  

1150 Lagunes côtières X 

1160 Grandes criques et baies peu profondes  

1170 Récifs  

1210 Végétation annuelle des laissés de mer  

1230 Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques  

1310 Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses  

1320 Prés à Spartina (Spartinion maritimae)  

1330 Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae)  

1410 Prés-salés méditerranéens (Juncetalia maritimi)  

1420 Fourrés halophiles méditerranéens et thermo-atlantiques (Sarcocornietea fruticosi)  

2120 Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches)  

2130 Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) X 

4020 Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix X 

4030 Landes sèches européennes  

Figure 98 : Liste des habitats d’intérêt communautaire recensés sur le site Natura 2000 – Source : INPN 

Le tableau ci-dessous liste les espèces d’intérêt communautaires présentes sur le site. 
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Groupe d’espèce Code Natura 2000 Espèces Type de population* 

Mammifères 

1324 Myotis myotis p 

1349 Tursiops truncatus c 

1355 Lutra lutra p 

1364 Halichoerus grypus c 

1365 Phoca vitulina c 

1303 Rhinolophus hipposideros p 

1304 Rhinolophus ferrumequinum p 

1308 Barbastella barbastellus p 

1321 Myotis emarginatus p 

Plantes 

1421 Vandenboschia speciosa p 

1441 Rumex rupestris p 

1603 Eryngium viviparum p 

1831 Luronium natans p 

Invertébrés 

6199 Euplagia quadripunctaria p 

1044 Coenagrion mercuriale p 

1065 Euphydryas aurinia p 

1083 Lucanus cervus p 

1088 Cerambyx cerdo p 

Poissons 

1095 Petromyzon marinus c 

1102 Alosa alosa r 

1103 Alosa fallax r 

1106 Salmo salar c 

Figure 99 : Liste des espèces d’intérêt communautaire recensées sur le site Natura 2000 – Source : INPN 

*Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice) 

A noter également la présence d’autres espèces patrimoniales remarquables sur le site. 

Groupe d’espèce Espèces 

Amphibiens 

Pelodytes punctatus 

Bufo calamita 

Hyla arborea 

Rana dalmatina 

Plantes 

Asphodelus arrondeaui 

Coeloglossum viride 

Erodium botrys 

Parentucellia latifolia 

Peucedanum officinale 

Ranunculus ophioglossifolius 

Zostera marina 

Zostera noltii 

Aster linosyris subsp. armoricanus 

Cytisus scoparius subsp. maritimus 

Daucus carota subsp. gadecaei 

Dianthus hyssopifolius subsp. gallicus 

Galium mollugo subsp. neglectum 

Limonium ovalifolium subsp. gallicum 

Lupinus angustifolius subsp. reticulatus 

Figure 100 : Liste des espèces patrimoniales remarquables recensées sur le site Natura 2000 – Source : INPN, DOCOB 
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A savoir que l’organisme responsable de la gestion de ce site est le Parc Naturel Régional Golfe du Morbihan et qu’il existe 
un plan de gestion validé en 2013.  

Les enjeux généraux de ce site Natura 2000 se rapportent à la fois aux enjeux de conservation écologique et aux enjeux 
socio-économiques. 

Pour répondre à ces enjeux, des orientations de développement durable ont été définis. Le tableau ci-après liste les 
orientations de développement durable définies pour le site. 

Orientations de développement durable 

1) Actualiser et renforcer les connaissances. 

2) Sensibiliser les usagers et motiver l’implication des acteurs locaux. 

3) Œuvrer à la protection et à la restauration des habitats et espèces d’intérêt communautaire. 

4) Renforcer et conforter les outils de protection juridique des milieux et des espèces. 

5) Assurer l’intégrité des continuités écologiques et des réseaux trophiques. 

6) Evaluer la mise en œuvre de la démarche Natura 2000 sur le site. 

Figure 101 : Orientations de développement durable – Source : DOCOB 

• VULNERABILTE 

Le développement des loisirs nautiques (augmentation de la turbidité), de la pêche à pied ou professionnelle, à la drague 
(destruction directe des herbiers, dérangement des oiseaux), de la palourde japonaise (Ruditapes philippinarum), 
notamment dans les vasières à l'est du golfe, est une menace sérieuse pour la pérennité des herbiers de zostères et des 
communautés animales dépendantes (nurserie pour la faune benthique, base de l'alimentation de la Bernache cravant et 
du Canard siffleur). 

Le succès de la reproduction des oiseaux d'eau (échassiers, limicoles) dépend pour partie de la maîtrise du réseau 
hydrologique en relation avec les anciennes salines de l'est du golfe.  

Bien que les apports bi-quotidiens d'eau de mer par les marées renouvelle régulièrement les eaux du golfe, la qualité 
générale de ses eaux et donc du milieu (biotope/biocénoses) dépend également de la capacité des stations d'épuration à 
traiter le surplus de pollution généré par l'afflux massif de touristes en période estivale. 

• SITUATION DES ACTIONS PAR RAPPORT AU SITE NATURA 2000 

Les actions inscrites en travaux complémentaires dans la zone spéciale de conservation « Golfe du Morbihan, côte ouest 
de Rhuys » (FR5300029) sont listées dans le tableau ci-contre. 

Types de travaux Sous-type actions (travaux complémentaires) 

Travaux sur la continuité 
Aménagement de passerelle 

Remplacement par un pont-cadre 

Figure 102 : Liste des travaux prévus sur le site Natura 2000 – Source : Hardy Environnement 

Ces travaux se situent sur un affluent RD du Sal nommé « Le Célénic » à PLUNERET (en amont du moulin de Pont-Sal). 
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• ANALYSE DES INCIDENCES DIRECTES ET INDIRECTES, TEMPORAIRES ET PERMANENTES DU PROGRAMME SUR L’ETAT 
DE CONSERVATION DU SITE 

✓ Habitats d’intérêt communautaire 

Le tableau suivant représente les différents impacts des travaux sur les habitats d’intérêt communautaire, situés sur le 
secteur d’intervention proposé. 

Habitat d’intérêt 
communautaire _ Code 

Travaux prévus Impact en phase travaux Impact en phase gestion 

1420 – Fourrés 

halophiles 

Travaux sur les petits ouvrages 

de franchissement 

Aucune incidence sur 

l’habitat : travaux situés au 

niveau des chemins 

d’exploitation ou sur le 

réseau routier 

Impact positif : Restauration de la continuité 
écologique 

Les travaux envisagés dans le cadre du programme visent à restaurer et entretenir les milieux naturels dans un souci de 
préservation du fonctionnement des écosystèmes et de la biodiversité. 

Les travaux auront un impact temporaire et limité sur les habitats d’intérêt communautaire, pendant la phase de travaux, 
mais leur incidence sera à terme, positive. 

Aucune espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive Habitat faune flore n’est présente sur le site de travaux 
complémentaires. 

Compte tenu de la nature des travaux, de leur intérêt pour l’amélioration de la qualité l’eau et les capacités d’accueil du 
cours d’eau pour les espèces piscicoles, et des précautions qui seront prises pendant le déroulement du chantier, le projet 
n’appelle pas de mesures compensatoires. 

 

 

 

  

Au vu des éléments exposés, les travaux ne porteront pas atteinte à l’état de conservation du site Natura 
2000. 
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15 INCIDENCE SUR LES SITES CLASSES 

Mis en place par la loi du 2 mai 1930, les sites inscrits et les sites classés sont des zonages réglementaires comprenant « 
des monuments naturels et des sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général » (Article L.341-1 du Code de l’environnement). 

« Le classement d’un site constitue une protection très forte. Celle-ci est destinée à conserver les sites d’une valeur 
patrimoniale exceptionnelle ou remarquable ». 

15.1 Description générale du site classé 

Le territoire d’étude compte 1 site classé. 

Communes Date du classement Nom Superficie (ha) 

PLUVIGNER 20/02/1975 
Ensemble formé par le château de Kerlois et ses 

abords 
43,81 

Figure 103 : caractéristiques du site classé 

Le château de Kerlois est situé sur la commune de PLUVIGNER. Son architecture initiale date du XVème siècle mais son 
achèvement s’est prolongé jusqu’au XVIIIème siècle. Les abords du château sont caractérisés par un domaine comprenant 
au nord 2 plans d’eau (plans d’eau sur lit mineur) sur un affluent rive droite du ruisseau de Larvel. 

Actuellement, ces plans d’eau souffrent d’un envasement important et la ripisylve a recolonisé les berges. Pour autant, le 
plan d’eau aval reste très visible depuis la route menant au lieu-dit Kerbaul. 

15.2 Description et Impact des actions  

3 types d’actions sont programmées sur le site classé « Ensemble formé par le château de Kerlois et ses abords » : 

• 1 étude complémentaire qui par définition ne permet pas d’envisager quel sera l’impact, notamment paysager, 
des travaux sur le plan d’eau aval (plusieurs scénarios possibles). Pour ce cas, un porter à connaissance spécifique 
à l’impact des travaux sur site classé devra être rédigé à l’issue des études complémentaires programmées et 
préalablement à la mise en œuvre des travaux.  

• L’aménagement d’une passerelle est aussi programmé entre les 2 plans d’eau (obstacle à la continuité).  

• Le plan d’eau amont est quant à lui concerné par une action d’effacement d’ouvrage par ouverture de la digue 
résiduelle, en raison de son état d’abandon manifeste et de son impact significatif.  
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Figure 104 : plan d'eau amont à effacer sur le site de Kerlois 

 

Figure 105 : localisation des actions sur le site classé de Kerlois 

15.2.1 Impact des travaux 

Des perturbations peuvent être engendrées pendant les travaux. Des mesures seront prises pour minimiser les atteintes 
pouvant être faites à la faune aquatique, et en particulier aux poissons.  

Dans un souci de limiter l’entraînement de fines dans le lit mineur, les travaux pourront être réalisés :  
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• hors période de reproduction des poissons et en période de basses eaux,  

• d’amont en aval avec des bottes de paille positionnées en aval de la zone de travaux afin de piéger les matières en 
suspension.  

L’effacement d’ouvrage et l’aménagement de passerelle auront pour conséquence de rétablir la continuité piscicole et 
sédimentaire et de rétablir la diversité des faciès d’écoulement, favorable à l’oxygénation de l’eau, en abaissant la hauteur 
de la ligne d’eau. La restauration du libre écoulement permettra également de décolmater le substrat originel et ainsi 
retrouver une granulométrie diversifiée. 

Les impacts des travaux seront bénéfiques pour le milieu aquatique et la faune associée. 

 

15.2.2 Impact paysager 

Le plan d’eau amont et l’aménagement de la passerelle se situent au cœur d’une zone boisée dense, non visible depuis une 
route ou depuis le château. 

Lors de la période de travaux, une gêne visuelle peut être perceptible. L’eau peut également être troublée en raison des 
matières en suspensions remobilisées par les interventions manuelles ou mécaniques. Aucune coupe à blanc ne sera 
effectuée, et la végétation sera préservée. Seules des coupes mineures peuvent être effectuées pour permettre le passage 
du matériel.  

A l’échelle du site classé, les impacts seront très localisés et en périphérie du site. Les gênes occasionnées ne seront 
perceptibles que lors de la phase de travaux. Ceux-ci seront sur des terrains privés, au sein d’un boisement non accessible 
au public, et l’impact pour les promeneurs sera très faible. 

Suite aux travaux, la ligne d’eau en amont s’abaissera. La diversité des écoulements sera restaurée, permettant aux cours 
d’eau de retrouver un équilibre morphodynamique. 

A l’échelle du site classé, les impacts sur le paysage sont inexistants, notamment depuis le château. 
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16 COMPATIBILITE ET CONFORMITE AVEC LES 
DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

16.1 Directive Cadre sur l’Eau  

La Directive Cadre sur l’Eau du 23 octobre 2000 transposée par la loi française du 21 avril 2004, fixe des objectifs de résultat 
en termes de qualité écologique et chimique des eaux pour les Etats membres. Ces objectifs sont les suivants : 

- mettre en œuvre les mesures nécessaires pour prévenir de la détérioration de l’état de toutes les masses d’eau, 
- protéger, améliorer et restaurer toutes les masses d’eau de surface afin de parvenir à un bon état des eaux de 

surface, 
- protéger, améliorer et restaurer toutes les masses d’eau artificielles et fortement modifiées en vue d’obtenir un 

bon potentiel écologique et bon état chimique, 
- mettre en œuvre les mesures nécessaires afin de réduire progressivement la pollution due aux substances 

prioritaires et d’arrêter ou de supprimer progressivement les émissions, rejets et pertes de substances 
dangereuses prioritaires. 

Ces objectifs sont définis sur les masses d’eaux souterraines comme sur les masses d’eau de surface. A cette notion de 
«masse d’eau» doit s’appliquer la caractérisation d’un état du milieu (état écologique des eaux de surface, état chimique 
des eaux de surface et des eaux souterraines, état quantitatif des eaux souterraines) et des objectifs à atteindre avec des 
dérogations éventuelles. 

Le tableau ci-après reprend les caractéristiques des masses concernées. 

Code Nom de la masse d'eau Etat écologique  Objectif écologique 
(SDAGE 2022-2027) 

FRGR0104 LE LOC'H ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 
JUSQU'A L'ESTUAIRE Moyen 2027 

FRGR1620 LE SAL ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 
JUSQU'A L'ESTUAIRE Moyen 2027 

Figure 106 : masses d’eau du territoire d’étude 

L’ensemble du programme d’action a été élaboré dans le but de répondre à l’objectif de la Directive Cadre sur l’Eau  fixé 
en 2027. En effet, les travaux prévus vont permettre d’améliorer la morphologie des cours d’eau, de restaurer la 
continuité écologique et donc d’améliorer l’état écologique des masses d’eau.  Il est donc compatible avec la DCE. 
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16.2 SDAGE Loire – Bretagne 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) est un outil de planification de la gestion intégrée des 
eaux superficielles et souterraines ainsi que des milieux aquatiques et humides. Cet outil, préconisé par la loi sur l’eau du 3 
janvier 1992, fixe en effet les grandes orientations d’une gestion équilibrée et globale des milieux aquatiques et de leurs 
usages. Il énonce les recommandations générales et particulières et définit les objectifs de quantité et de qualité des eaux. 
Le SDAGE est de cette manière un document fondamental pour la mise en œuvre d’une politique de l’eau à l’échelle d’un 
grand bassin hydrographique. Sa portée juridique est forte, toutes les décisions publiques doivent être compatibles avec 
les orientations et les priorités définies par le SDAGE. 

En février 2022, le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 est en cours d’élaboration et n’est pas encore approuvé. Il rappellera 
les enjeux de l’eau sur le bassin Loire-Bretagne, définit les objectifs de qualité pour chaque masse d’eau et les dates 
associées et indique les mesures nécessaires pour l’atteinte des objectifs fixés et les coûts associés. 

Le SDAGE répond à quatre questions importantes : 

Qualité de l’eau : Que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des hommes, la vie des milieux aquatiques et 
les différents usages, aujourd’hui, demain et pour les générations futures ? 

Quantité : Comment partager la ressource disponible et réguler ses usages ? Comment adapter les activités humaines et 
les territoires aux inondations et aux sécheresses ? 

Milieux aquatiques : Comment préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants et diversifiés, des sources à la mer ? 

Gouvernance : Comment s’organiser ensemble pour gérer ainsi l’eau et les milieux aquatiques dans les territoires, en 
cohérence avec les autres politiques publiques ? Comment mobiliser nos moyens de façon cohérente, équitable et 
efficiente ? 

Les réponses à ces questions sont organisées au sein de 14 chapitres qui incluent les grandes orientations et des dispositions 
à caractère juridique pour la gestion de l’eau : 

1. Repenser les aménagements des cours d’eau 
2. Réduire la pollution par les nitrates 
3. Réduire la pollution organique et bactériologique 
4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 
5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants 
6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 
7. Maîtrise les prélèvements d’eau 
8. Préserver les zones humides 
9. Préserver la biodiversité aquatique 
10. Préserver le littoral 
11. Préserver les têtes de bassins versants 
12. Faciliter la gouvernance locale et renforce la cohérence des territoires et des politiques publiques 
13. Mettre en place les outils réglementaires et financiers 
14. Informer, sensibiliser, favoriser, les échanges 

Le programme d’actions mis en place dans le cadre de ce contrat territorial Eau est donc tout à fait conforme aux objectifs 
du SDAGE Loire Bretagne. En effet, l’ensemble des travaux prévus s’inscrit dans les principales mesures énoncées ci-
dessus : repenser les aménagements de cours d’eau, préserver les zones humides, préserver la biodiversité aquatique, 
préserver les têtes de bassin versant, informer, …  
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16.3 SAGE Golfe du Morbihan et Ria d’Etal 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) fixe localement au niveau d’un bassin versant, des objectifs 
généraux d’utilisation, de protection et de mise en valeur de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques. 

Le SAGE est un outil majeur pour garantir l’équilibre d’un territoire. En effet, l’aménagement urbain et les activités 
économiques sont indissociables de la ressource en eau. Une gestion à l’échelle du bassin versant permet de garantir une 
bonne répartition des usages et de mieux gérer leurs impacts sur cette ressource et les milieux. 

Les bassins-versants du Loc’h et du Sal s’inscrivent dans le périmètre du SAGE Golfe du Morbihan et Ria d’Etel. La figure ci-
après reprend les principales caractéristiques du SAGE Golfe du Morbihan Ria d’Etel.  

 

Figure 107 : SAGE Golfe du Morbihan Ria d'Etel – Source : SMLS 

La politique du SAGE portée par la Commission Locale de l’Eau (CLE) prévoit une priorisation des enjeux à appréhender, 
tout en privilégiant la concertation des acteurs. La figure ci-après reprend les enjeux ciblés et le travail de concertation 
porté par le SAGE. 
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Figure 108 : enjeux et concertation du SAGE - Source : SMLS 

Au regard de l’ensemble des actions prévues, le programme de travaux est conforme au SAGE Golfe du Morbihan Ria 
d’Etel. 

Les actions de rehaussement et de renaturation du lit mineur permettront de restaurer les zones humides et notamment 
leur pouvoir de régulation des débits et d’épuration. Les actions sur les petits ouvrages de franchissement et sur les 
ouvrages hydrauliques amélioreront également la circulation piscicole et les habitats, ce qui permettra de « préserver et 
favoriser le développement des populations de poissons grands migrateurs » et de « préserver et restaurer les populations 
piscicoles holobiotiques ». Ces actions répondent à l’enjeu « qualité des milieux aquatiques ». 
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Le règlement du SAGE Golfe du Morbihan Ria d’Etel est composé de 4 règles qui sont listés dans le tableau ci-après. 

Article Dispositions prises 

Règle 1 - Interdire le carénage des bateaux en dehors des aires équipées Non concerné 

Règle 2 - Interdire l’accès direct des animaux aux cours d’eau  
Des aménagements de clôtures + 

aménagement/fermeture des abreuvoirs 

Règle 3 - Encadrer la création de plans d’eau  

Etudes complémentaires visant la 

régularisation administrative et/ou la limitation 

de leurs impacts 

Règle 4 - Protéger l’ensemble des zones humides   Travaux sur lit mineur/majeur 

Figure 109 : règles du SAGE Golfe du Morbihan Ria d’Etel  

Le programme de travaux est donc conforme au règlement du SAGE Golfe du Morbihan Ria d’Etel. 
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17 PRESCRIPTIONS ET MESURES CORRECTIVES 
ENVISAGEES 

Prise en compte des risques naturels et technologiques 

Les communes composant le territoire d’étude présentent un certain nombre de risques naturels et technologiques qu’il 
conviendra de prendre en compte dans la mise en œuvre du programme d’actions : 

- les zones d’expansion de crues potentiellement présentes devront être repérées avant travaux, et le cas échéant 
préservées. Toutes les communes du territoire d’étude sont concernées par le risque d’inondation, à l’exception 
de LANDAUL et SAINTE-ANNE-D’AURAY (Source : DDRM 56 – Edition 2020). Par ailleurs, une étude visant à 
développer la connaissance des aléas de débordement de cours d'eau et de submersion marine a été réalisée en 
2021 pour GMVA par les bureaux d’études DHI et GEOS AEL. L’étude a été menée sur les communes de BRANDIVY, 
COLPO, GRAND-CHAMP, LOCMARIA GRAND-CHAMP, LOCQUELTAS, PLESCOP, PLOEREN et PLOUGOUMELEN. Les 
résultats montrent que les inondations peuvent concerner surtout des infrastructures routières, des parcelles 
cultivées et ponctuellement quelques habitations, comme au moulin de Kérizac, sur la commune de LOCQUELTAS. 
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) des bassins-versants vannetais n’indique pas de risque 
d’inondation significatif en lien avec d’autres infrastructures/habitations (haut-bassin du Sal). 
 

- Les communes de AURAY, BADEN, BREC’H, CRAC’H, LANDAUL, PLOUGOUMELEN et PLUNERET sont exposées au 
risque littoral (submersion marine),   

 
- Toutes les communes du territoire d’étude, à l’exception de SAINTE-ANNE-D’AURAY sont concernées par le risque 

de mouvement de terrain – DDRM 56 – Edition 2020. Pour ces communes en particulier, les précautions devront 
être prévues et appliquées pendant les travaux afin d’éviter de générer des mouvements de terrain incontrôlés, 
 

- Les communes de AURAY, BRANDIVY, CAMORS, COLPO, GRAND-CHAMP, LANDAUL, LOCMARIA-GRAND-CHAMP, 
LOCQUELTAS, PLAUDREN, PLUVIGNER, et SAINT-JEAN-BREVELAY sont concernées par le risque d’incendie – 
Source : DDRM 56 – Edition 2020. Pour ces communes en particulier, les précautions devront être prévues et 
appliquées pendant les travaux afin d’éviter tout départ de feu, 
 

- Toutes les communes du territoire d’étude sont concernées par le risque de séisme – Source : DDRM 56 Edition 
2020, 
 

- Toutes les communes du territoire d’étude, à l’exception de BADEN, PLAUDREN, SAINT-JEAN-BREVELAY et SAINTE-
ANNE-D’AURAY sont concernées par le risque lié au transport de matière dangereuses – Source : DDRM 56 Edition 
2020. Avant intervention sur ces communes, il sera nécessaire de déposer une déclaration de travaux à proximité 
de réseaux (déclaration d’intention de commencement de travaux – DICT). La démarche est expliquée sur la page 
suivante : https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23491. 
 

- Les communes de BREC’H, CAMORS et PLUNERET sont concernées par le risque de rupture de barrage – Source : 
DDRM 56 – Edition 2020. Pour ces communes, les précautions devront être prévues et appliquées pendant les 
travaux afin de ne pas mettre en danger les équipes d’intervention, 

 

Précautions pour l’exécution des travaux 

Une visite de terrain préalable aux travaux sera organisée sur chaque chantier en présence du chef de chantier pour 
préciser : 

 les types de travaux à réaliser et leur localisation, 

 les prescriptions particulières au chantier (notamment les possibilités d’accès et les lieux de dépôt des matériaux).  

Les lieux de stockage temporaire ou d’attente devront être identifiés par un marquage ou tout autre système 
d’identification pour éviter tout impact sur l’espace naturel environnant. 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23491
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Les déchets de coupes et de travaux de renaturation pourront être mis en dépôt à proximité des secteurs de travaux pour 
une durée de 24 à 48 heures pour permettre d’éventuels transferts d’espèces sur des sections végétales maintenues sur 
place. 

Au niveau de chaque site d’intervention, la dépose et la remise en place de clôtures seront faites par les entreprises en 
charge des travaux. Les maîtres d’ouvrage avertiront les propriétaires riverains des actions qui seront réalisées, par courrier 
personnalisé sur lequel seront mentionnées :  

 la localisation des travaux,  
 les opérations à effectuer, 
 les dates d’intervention, 
 la procédure sommaire.  

En cas de présence de bétail, des précautions seront prises pour leur assurer une sécurité pendant les travaux. Les 
interventions sur les parcelles cultivées se feront sans préjudice pour les exploitants, après la période de récolte. 

Matériel 

Les travaux étant réalisés à proximité ou au niveau de milieux humides et/ou aquatiques, les engins lourds (pelles 
mécaniques) devront rester sur les sites le moins de temps possible afin de minimiser :  

 les risques de pollutions par des hydrocarbures : aménagement éventuel d’un accès ou d’une aire de manœuvre 
particulière, 

 la dégradation des sols. 

Différentes mesures seront mises en œuvre : 

 vérification de l’état du matériel, 

 vérification de la présence d’équipements sécurisés pour le remplissage en carburants ou en fluide, 

 vérification journalière des engins pour prévenir toute fuite, 

 stationnement quotidien des engins sur une surface stable éloignée de toute zone en eau, 

 entretien des engins (exemple : vidange) réalisé sur une aire de stationnement située en dehors de toute zone en 
eau, 

 évacuation des déchets spéciaux (filtres à huiles, graisse, chiffons…) le jour même, 

 présence de produits absorbants (notamment pour les hydrocarbures) dans les engins et sur la zone de 
stationnement, 

 stockage de carburant dans une cuve double enveloppe. 

Accès 

Les conditions d’accès au chantier par les engins devront être négociées au préalable avec les riverains afin de ne pas 
dégrader les terrains. Les travaux devront être réalisés après une période sèche d’au moins 10 jours.  

Les engins emprunteront les chemins d’exploitation ou les sentiers déjà existants à proximité des cours d’eau. Pour limiter 
les dégradations de la végétation de berges, les engins accèderont préférentiellement au cours d’eau par la berge 
présentant le moins de potentiel en habitats. 

Afin d’éviter la formation d’ornières, des cheminements en bois pourront être installés provisoirement dans les parcelles 
pour la circulation des engins. 
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Prescriptions relatives aux travaux 

Pour les différents types d’actions en lit mineur (recharge en granulat, diversification des écoulements, …), des bottes de 
pailles devront être installées afin de retenir les matières en suspension autour de la zone de chantier de manière à ne pas 
altérer les systèmes branchiaux des mollusques filtreurs, des poissons et des amphibiens situés en aval du site. 

Afin de limiter les perturbations de la faune et notamment : de ne pas perturber les taxons se reproduisant au printemps, 
de limiter la destruction des juvéniles et des œufs de certains taxons (oiseaux, poissons, insectes…), de ne pas déranger les 
mammifères lors de leur période de reproduction et de ne pas perturber la flore dans sa période d’inflorescence, les travaux 
seront réalisés entre les mois d’août et novembre, sous réserve de conditions climatiques favorables. Cette période 
d’intervention permet de fortement limiter les dérangements et les risques de destruction de juvéniles d’espèces protégées 
et concorde avec une période d’étiage permettant aux maîtres d’œuvre de travailler plus facilement sur les cours d’eau. 

Les engins ne devront pas descendre dans le lit des petits cours d’eau inférieurs à 5 mètres. Les matériaux seront déposés 
et positionnés dans le lit au godet depuis la berge. La nature des roches utilisées pour les matériaux doit correspondre à la 
géologie locale. Les matériaux issus de carrières proches ou prélevés à proximité de la zone de travaux pourront être utilisés. 
Les classes de granulométrie utilisées devront être variées. Elles correspondront aux matériaux naturellement présents ou 
à défaut seront adaptés à l’hydromorphologie du cours d’eau concerné. Après travaux, le lit doit retrouver un profil 
transversal permettant une hauteur d’eau favorable à la vie aquatique en période de faible débit. 

Certains travaux nécessiteront un assèchement temporaire du cours d’eau (travaux sur ouvrages hydrauliques). Des 
individus d’espèces protégées peuvent alors se retrouver bloqués dans des trous d’eau. Afin de prévenir cet impact, une 
pêche électrique de sauvetage sera réalisée avant ces travaux asséchant. Les poissons et écrevisses seront prélevés par 
pêche électrique et remis en amont de la zone de travaux (sauf espèces invasives). 

Les travaux seront réalisés en respectant la ripisylve en place : des élagages et ouvertures ponctuels seront réalisés. Si des 
coupes à blanc s’avèrent nécessaires lors de la réalisation des travaux, des plantations d’essences locales pourront être 
réalisées. Des boutures de saules et plantations peuvent facilement être mises en œuvre en utilisant les essences déjà 
existantes sur les lieux. 

Les travaux sur le lit doivent être conduits en respectant les berges et la dynamique naturelle du cours d’eau. La dynamique 
naturelle du cours d’eau et l’espace de mobilité du lit doivent être conservés. Les travaux ne doivent pas “contraindre“ les 
écoulements dans un espace restreint. La connexion hydraulique avec le lit majeur devra être conservée. Les 
aménagements devront être réalisés en conservant le profil d’équilibre du cours d’eau. 

  



       GMVA & AQTA  BILAN EVALUATIF DU PROGRAMME 2013-2018 ET  
   ETUDE PREALABLE A UN NOUVEAU PROGRAMME 

 

  171/358 

18 SUIVI DU PROGRAMME D’ACTIONS 

18.1 Suivi environnemental 

18.1.1 Les indicateurs 

La carte ci-après rappelle le dispositif de suivi proposé et détaillé au chapitre 5 du présent rapport. 

 

Figure 110 : stations de suivi du programme d'actions 
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Par rapport au contrat précédent porté par le SMLS, le nombre de station est réduit de moitié, mais les différents types de 
suivi sont concentrés sur les même stations, là où ils étaient relativement dispersés précédemment sur des stations dédiées, 
avec un nombre de stations si important que les relevés ont parfois été réalisés une seule fois, ce qui n’a pas permis de 
constater d’évolution (cf. Bilan). 

L’objectif est ainsi de réaliser le suivi le plus complet possible sur toutes les stations proposées, en garantissant une 
fréquence de relevés suffisante, ce qui doit permettre de gagner en lisibilité lorsque les résultats du suivi devront faire 
l’objet d’un bilan. 

18.1.2 Estimation budgétaire du dispositif de suivi, d’animation et d’évaluation 

Une enveloppe de 1 162 850 € HT ou 1 260 420 € TTC est allouée au dispositif de suivi et d’évaluation, comprenant aussi le 
coût alloué aux postes de technicien de rivière. 

Le tableau ci-après fournit le détail du suivi à mettre en place, dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions, 
avec l’estimation budgétaire (ne comprend pas le suivi déjà en place des stations DCE). 

Type action Sous-type action 
2022 

(état init) 
2023 2024 2025 2026 2027 

Coût total 
(€ HT) 

Coût total 
(€ TTC) 

Suivi et 
évaluation 

Suivi hydrobiologique  5 0 0 0 0 5 20 000 24 000 

Indice d’abondance 4 0 0 0 0 4 4 000 4 800 

Suivi physico-chimique  4 0 0 0 0 4 8 000 9 600 

Suivi morphologique 8 0 0 0 0 8 En régie En régie 

Suivi piézométrique 1 0 0 0 0 0 850 1 020 

Opérations de 
communication 

1 1 1 1 1 1 120 000 144 000 

Maîtrise foncière 1 1 1 1 1 1 240 000 288 000 

Etude bilan 0 0 0 0 0 1 20 000 24 000 

Inventaire faune/flore 1 1 1 1 1 1 75 000 90 000 

Financement du poste et 
des frais de 

fonctionnement (2,5 ETP) 
1 1 1 1 1 1 675 000 675 000 

COUT TOTAL (€ HT) 201 850 185 000 185 000 185 000 185 000 221 000 1 162 850  

COUT TOTAL (€ TTC) 219 720 199 500 199 500 199 500 199 500 242 700  1 260 420 

Figure 111: Synthèse du dispositif de suivi programmé par année 

INDICATEURS 

Le budget correspondant au suivi d’indicateurs biologiques (IPR/I2M2/IBD) sur 5 stations avec 2 campagnes différentes 
(avant et après travaux) représente 20 000 € HT ou 24 000 € TTC. Des indices d’abondance pourront être réalisés sur des 
cours d’eau de gabarit plus modeste, pour alléger le protocole de recueil de données biologiques, sur 4 nouvelles stations, 
avec un coût de 4 000 € HT, soit 4 800 € TTC. 

Le budget correspondant au suivi d’indicateurs physico-chimiques sur 4 stations avec 2 campagnes différentes (avant et 
après travaux) représente 8 000 € HT ou 9 600 € TTC. A noter que chaque campagne comporte environ 6 prélèvements 
pour les deux années concernées. 

Un suivi hydromorphologique est par ailleurs programmé sur 8 stations avec 2 campagnes différentes (avant et après 
travaux) sous forme d’analyse diachronique (photographies avant/après). Ce suivi sera assuré en régie. 

Le budget correspondant au suivi d’indicateurs piézométriques sur 1 station représente 850 € HT ou 1 020 € TTC. 
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COMMUNICATION ET SENSIBILISATION 

A titre de rappel, l’enquête réalisée au cours du bilan du CTMA précédent a permis de faire remonter comme principal 
besoin la nécessité de renforcer les moyens dédiés à la communication. Il s’agit notamment d’assurer une présence 
physique des techniciens et des élus au plus près des usagers et de valoriser les actions réalisées avec les moyens 
techniques les plus efficaces, tels que la diffusion de vidéos sur internet. Le renforcement de la communication a ainsi été 
mis en avant comme un atout du transfert de la GEMAPI aux EPCI qui disposent de services dédiés et de moyens plus 
importants que l’ancien Syndicat Mixte.  

La communication sera assurée par GMVA et AQTA pendant les 6 années, pour coût étalé sur les 6 années de 120 000 HT, 
soit 144 000 TTC. 

MAITRISE FONCIERE 

L’ambition des actions de renaturation proposées préférentiellement sur le programme d’action implique d’importantes 
évolutions du foncier, en lien avec la création de nouveaux cours d’eau qui constitueront potentiellement de nouvelles 
limites cadastrales. Comme le bilan l’a révélé, ces modifications à envisager aboutissent quasiment toujours sur un blocage 
de la concertation, en domaine privé. C’est la raison pour laquelle la maîtrise foncière par les communes est requise pour 
assurer le succès des actions ambitieuses. 

Le budget dédié à la maîtrise foncière est aussi prévu, pour un montant de 240 000 € HT, soit 288 000 € TTC sur les 6 
années. 

ETUDE BILAN 

Un budget de 20 000 € HT ou 24 000 € TTC supplémentaire est enfin prévu pour l’étude bilan, à réaliser à la fin du contrat 
territorial volet « Milieux Aquatiques ». Cette étude aura pour objectif de dresser un bilan du point de vue technique, 
financier et sociologique. 

NB : le budget de l’étude bilan a été dimensionné à partir de l’étude bilan du précédent contrat. A noter néanmoins, que 
ce coût pourra être revu à la hausse en fonction de la quantité de travaux réalisés et du nombre de personnes enquêtées. 

En ce qui concerne le bilan technique, une analyse des indicateurs de suivi sera effectuée en prenant en compte les résultats 

obtenus au cours de la mise en œuvre du contrat.  

Une évaluation à la fois synthétique et explicative sera réalisée au sujet : 

• de l’évolution de la qualité morphologique des cours d’eau du bassin versant (mise à jour du REH), 

• des améliorations observées et des problèmes persistant vis-à-vis des différents compartiments (lit mineur, 
berges, bandes riveraines), 

• de l’efficacité des travaux réalisés, 

• de la légitimité des objectifs fixés au regard des enjeux retenus (hydraulique, piscicole, qualité des eaux 
superficielles, écologique) et de l’atteinte ou non de ces derniers. 

L’établissement du bilan financier consistera à établir un comparatif entre les dépenses engagées et les dépenses 
prévisionnelles contractualisées pour l’ensemble du programme d’actions. Les différences éventuelles entre le budget 
prévu et les dépenses réelles seront analysées et justifiées pour chaque type d’action.  

Enfin, en ce qui concerne le bilan sociologique, une consultation des différents acteurs et usagers (association de pêche, 
propriétaires et riverains concernés par les travaux, association de protection de l’environnement, …) pourra être organisée 
sous la forme d’une enquête afin de : 

• déterminer les conditions de la réussite et les leviers sur lesquels s’appuyer pour le prochain programme, mais 
aussi identifier les freins à lever pour faire adhérer les acteurs à la démarche, 

• proposer un recadrage et/ou des actions complémentaires à mener dans le cadre du prochain programme au 
regard des informations et demandes émises par les acteurs dans le cadre de l’enquête. 
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INVENTAIRE FAUNE - FLORE 

Dans le cadre de la procédure réglementaire, le maître d’ouvrage devra réaliser un inventaire des espèces protégées ou 
de leurs habitats sur chaque site de travaux. 

Les modalités de réalisation de ces inventaires sont les suivantes : 

• Bien que la réglementation évoque la réalisation d'inventaires des espèces protégées sur leur cycle biologique 
complet, il y a une exception qui est accordée pour les CT Eau en laissant la possibilité de réaliser les suivis 
uniquement sur la période printemps /été. 

• Les inventaires sont à cibler en fonction de la nature des travaux. Exemple : si l'on intervient sur la ripisylve il faut 
vérifier la présence d'oiseaux et d'insectes xylophages dans les arbres ou la présence de loutre dans les systèmes 
racinaires. Des travaux sur vieux ponts (fissurés) nécessiteront de vérifier la présence de chiroptères (Cf. Base de 
données). 

• Les inventaires sont ciblés mais doivent concerner tout le tracé/cheminement pour arriver au lieu de travaux 
(passage dans une prairie, etc.) 

• Les inventaires doivent être réalisés en n-1 pour des travaux en année n. Les dossiers contenant le résultat des 
inventaires, les mesures pour éviter les impacts voire la demande de dérogation si l'évitement n'est pas possible 
est à déposer en septembre / octobre de l'année précédant les travaux. 

 

Le tableau ci-après synthétise la méthode qui sera appliquée pour les différents types de travaux. 

Espèces 

Oiseau 

(nidification, 

habitat) 

Reptile Amphibien Flore Insecte 

Mammifère 

semi-

aquatique 

Chiroptère Poisson 

Méthode 

(1 passage) 

Ecoute + 

observation + 

recherche de 

sites favorables 

Recherche de 

sites favorables 

et de zones de 

repli puis pose 

de plaques et 

observation 

Ecoutes + 

observations 

Observation sur 1 

bande de 5m de large 

de part et d'autre de 

chaque berge sur 

travaux nécessitant 

passage d'engins (pas 

d'inventaire de la 

flore à la parcelle- 

uniquement présence 

ou non de flore 

protégée) 

Capture Filet 

fauchoir et 

identification + 

Identifications de 

saproxylophages 

sur arbres à 

supprimer 

Observation 

(recherche 

de traces de 

présence) 

Recherche de 

gîtes favorables 

(arbres à cavité 

par exemple) 

Observation si 

présence ou non 

d'une frayère 

potentielle 

Exemples de 

travaux 

concernés 

Défrichement 

ou suppression 

d'arbre 

Zones de 

travaux 

susceptibles de 

toucher zone de 

replis ou site 

favorables 

Défrichement, 

travaux sur 

berges 

Travaux nécessitant 

passage d'engins 

lourds 

Travaux 

nécessitant 

passage d'engins 

lourds (sur 

prairies) 

Arbres à 

supprimer (hors 

saules et aulnes) 

Travaux 

impactant le 

lieu de vie 

de l'espèce 

Arbres à cavités 

supprimés 

Travaux sur lit 

du cours d'eau 

Figure 112 : méthode d’inventaire appliquée pour différents types de travaux 

La figure ci-contre fournit les périodes d’inventaires les plus propices pour chaque groupe d’espèces. 
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Figure 113 : périodes d’inventaires les plus propices selon les groupes d’espèces 

La réalisation d’une campagne d’inventaires préliminaires par an est prévue. 

MOYENS HUMAINS 

Enfin, il est à noter que le financement des postes de technicien, correspondant à l’équivalent de 2,5 emplois temps plein, 
représente un budget de 112 500 €/an, soit 675 000 € sur les 6 années. 

Parmi les 2,5 ETP, 2 seront dédiés aux travaux hydromorphologique et 0,5 seront dédiés au suivi et à l’animation des études 
hydrauliques portant sur les grands ouvrages de continuité (Barrage de Tréauray, Moulin Conan, …) et à la coordination des 
différentes actions. 
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18.2 Moyens de surveillance et d’intervention en cas d’accident 

Les travaux situés sur des terrains publics ou à proximité des lieux fréquentés par le public devront être signalés par des 
panneaux d’information. Le contenu des panneaux sera le suivant : 

 Chantier interdit d’accès au public 

 Objectif et nature des travaux 

 Nom et adresse du maître d’ouvrage  

 Coordonnées du service ou de la personne responsable du suivi des travaux 

Les riverains et propriétaires concernés devront être avertis des dates de travaux. Des réunions d’informations pourraient 
également être organisées, précisant par commune, les objectifs poursuivis et les prescriptions à appliquer. 

Le titulaire mènera une surveillance du déroulement des travaux et de l’évolution des cours d’eau. A la fin de chaque phase 
de travaux, le titulaire établira et adressera au préfet un compte rendu de chantier dans lequel il retracera le déroulement 
des travaux, toutes les mesures qu’il a prises pour respecter les prescriptions ainsi que les effets sur l’environnement qu’il 
a identifiés. 

En cas d’incident susceptible de provoquer une pollution accidentelle, le titulaire devra immédiatement interrompre les 
travaux et prendre les dispositions nécessaires pour limiter l’effet de ce dernier et éviter qu’il ne se reproduise. Il informera 
également, dans les meilleurs délais de l’incident et des mesures prises pour y faire face, le service chargé de la police de 
l’eau et des milieux aquatiques, ainsi que le maire de la commune concernée. 

18.3 Moyens d’intervention 

Un accès au chantier sera maintenu en permanence pour les véhicules de secours. Les véhicules emprunteront les voies 
de circulations publiques, puis les chemins des propriétés privées sur lesquelles les travaux seront effectués. 

Les entreprises et le personnel qui opèreront sur le chantier seront équipés des moyens de communication nécessaires à 
la prévention des secours (téléphone portable). Ils devront également être équipés des moyens de sécurité adaptés et 
prévus par la législation pour ce type d’opération. 

18.4 Autres mesures 

Les consignes suivantes seront données aux entreprises de manière à écarter tout risque de pollution des eaux 
(hydrocarbures) : 

- Les systèmes hydrauliques et les réservoirs de carburant des engins seront vérifiés régulièrement.  
 

- Les maîtres d’ouvrage réaliseront une information auprès du SDIS 35 sur l’implantation des chantiers pour parer 
à tout accident lié aux hydrocarbures, 
 

- A chaque fin de journée, le stockage des engins se fera en dehors du lit mineur. Il n'y aura aucun stockage de 
carburants ou d'engins à proximité du cours d'eau. 
 

- Les entreprises devront disposer de matériaux absorbants sur le chantier pour confiner tout départ 
d’hydrocarbure. Les abords du chantier seront nettoyés.  

Des moyens de protection seront mis en œuvre par le titulaire de façon à réduire la dégradation des milieux aquatiques 
due aux circulations de chantier qui seront minimisées. 
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19 ELEMENTS GRAPHIQUES : ATLAS CARTOGRAPHIQUES 

Ce dossier est accompagné d’un atlas cartographique permettant de localiser les interventions sur l’ensemble du territoire. 

  


